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" JUSTICE CIVILE 

avait donc pu courir à compter de l'avertissement donné à 
l'accusé par le président; et d'ailleurs comme plusieurs arrêts 
ont jugé que l'omission complète de la signification de l'acte 
d'accusation n'emporte pas nullité, la Cour ne devait pas con-
sidérer un simple retard dans celte signification comme con-
stituant un grief pour l'accusé. 

Aussi la Cour a-t-elle, sur les conclusions de M. l'avocat-
général Quénâult, rejeté le pourvoi. 

PEINE DE MORT. ' REJET. 

COUR ROYALE DE PARIS (3" chambre). 

( Présidence de M. Cauchy.) 

Audience du 14 décembre. 

L'ENCRE DE LA CRANDE VERTU CONTRE L'ENCRE DE LA PETITE 

VERTU. 

le juge de référés ne peut ordonner la continuation de pour-
tuiles exercées en vertu d'un jugement qui ordonne des 
changement dans des enseignes, prix-courans, factures et 

étiquettes, à peine de payer par chaque jour de retard une 
somme dont la condamnation est prononcée par le jugement. 

Ce jugment ne peut être considéré, quant à la qualité du 
préjudice causé et des dommages-intérêts dus comme un 
titre exécutoire, la condamnation qu'il prononce élani né-
cessairement subordonnée, dans son exécution, à la consta-
tation régulière d'une contravention audit jugement, la-
quelle, ainsi que son importance, ne peuvent être appréciées 
que dans une instance engagée au principal. 

D>puis 1790, époque de la suppression des jurandes et 
maîtrises, M. Guyot, fabricant de l'encre de la Petite-Vertu, 
dont réiablissement remontait à 1602, avait eu à lutter con-
tre des cammerçans plus ou moins redoutables. Getie concur-
rence avait surtout consisté à opposer au sieur Guyot des ho-
monymes mâles ou femelles. C'est ainsi qu'une demoi-
selle Guyot s'était trouvée toute étonnée d'être appelée 
aux honneurs, sinon à tous les bénéfices d'une première as-
sociation pour la fabrication de la Grande-Vertu, et que plus 
tard le sieur Bélanger avait recruté un sieur Guyot, garçon 
serrurier, dont le nom devait arrondir en même temps que 
faire prospérer la raison sociale qu'il prit de Béranger, Guyot 

Un jugement du 29 juin 1843 avait ordonné que, dans la 
huitaine de son obtention, la société Béranger- Guyot et Ce 

serait tenu de mettre sur ses enseignes, prix courans, factu-
res,'adresses, étiquettes et cachets de bouteilles, sa raison 
sociale complète de telle sorte que le nom de Béranger soit en 
caractères de même dimension et aussi appareils que celui de 

"W Pou r éviter à l'avenir toute confusion possible, comme 
aussi d'employer des étiquettes d'une forme différente de celle 
ue la maison Guyo'; sinon et faute de ce faire, dans ledit dé-
lai, les avait condamnés, même par corps, à payer àLarenau-

aiere (successeur de Guyot) la somme de 50 ir. par chaque 
jour de retard. n 

Les sieurs Béranger, Guyot et C° avaient exécuté ce ju-

gement; cependant le sieur Larenaudière avait fait constater 
lexistenco des anciennes étiquettes sur une douzaine de 
pentes bouteilles se vendant 10 centimes, que Béranger, 
Wf« et Compagnie prétendaient provenir de rebuts ou de 
reius de la part de divers marchands de province, et dont ils 
avaient, disaient-ils, changer les étiquettes lorsqu'ils les re-

, llra-ent dans le commerce, et par suite commandement 
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La Cour a aussi rejeté le pourvoi formé par François-Nico 
las Marchai, condamné à mort pour crime d'assassinat par la 
Cour d'assises de la Meurthe. (M. le conseiller Romiguières, 
rapporteur; M. Quénâult, avocat- général ; M" Daverne, avo-
cat.) 

COUR D'ASSISES. — ARRÊT. — INCIDENT. — HUIS CLOS. 

Lorsque la Cour d'assises a ordonné que les débats auraient 
lieu à huis clos, les arrêts incidens qui ne font pas partie des 
débats doivent être prononcés publiquement. 

En conséquence doivent être rendus publiquement : 
1° l'arrêt qui statue sur l'opposition de l'accusé à ce qu'un 

témoin soit entendu sous la foi du serment. 
Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Côte-d'Or 

(affuire Liauté) ; M. Jacquinot- Godard , rapporteur ; M. Qué-
nâult, avocat-général. (V. conforme, cassation, 17 janvier 1839 ) 

2° L'arrêt qui décide qu'il n'y a pas lieu de condamner 
l'amende un témoin dont l'absence est légalement motivée. 

Cassation d'un aTrêt de la Cour d'assises de la Côte-d'Or 
(affaire Malhet) ; M. Jacquinot-Godard, rapporteur; M. Qué-
nâult, avocat-général. (V. conforme, cassation, 19 mars 1840.) 

COUR D'ASSISES. — LISTE DU JURY. — NOTIFICATION. — COPIES. 

Les époux Lalanne Ferrand se sont pourvus en cassation 
contre un arrêt de la Cour d'assises, qui les a condamnés 
pour faux en écriture publique; mais ils n'avaient fourni au 
cun mémoire à l'appui du pourvoi. M. le conseiller Vincens-
Saint-Laurent, rapporteur, a d'office signalé à la Cour l'ir-
régularité que paraissait présenter l'exploit de notification de 
la liste du jury aux deux accusés impliqués dans la même 
affaire. L'original de cet exploit constatait que l'huissier avait 
fuit la notification : 1° Au sieur Lalanne Ferrand ; 2° à 
Lmme Lalanne Ferrand, en parlant à la personne de chacun 
d'eux. L'exploit se terminait ainsi : « Et pour que du con-
tenu au présent exploit LES SUSNOMMÉS n'ignorent, je LUI ai 
laissé copie, etc. » 

M. le conseiller rapporteur se demandait si cette mention 
faisait preuve que chacun des deux accusés eût reçu une 
copie particulière de l'exploit et de la liste du jury. 

M. l'avocat-général Quénâult a vu dans cette affaire une 
nouvelle preuve des graves inconvéniens que peut entraîner 
l'usage où sont les huissiers de se servir pour leurs exploits 
de formules imprimées. L'huissier instrumentale avait dans 
l'original de l'exploit, et notamment dans le pariant à, sub 
titué le pluriel au singulier qui était imprimé dans la formule. 
11 n'avait omis celte rectification que dans le passage des-
tiné à mentionner la remise à chaque accusé d'une copie par 
ticulière. M. l'avocat-général a pensé qu'il fallait attacher 
plus de foi à la mention manuscrite du parlant à, qu'au passa 
ge imprimé relatif à la remise de la copie. Ce magistrat i 
fait d'ailleurs observer que le coût de l'exploit par la somme 
à laquelle il s'élevait justifiait que chacun des accusés avait 
reçu une copie particulière. 

La Cour, attendu la régularité de la procédure et l'applica 
tion légale de la peine, a rejeté le pourvoi des époux Lalan 
ne-Ferrand. 

M. le président : Monsieur le curé, Àudiffret vous a-t-

il dit qu'il eût parlé à quelqu'autre que vous du crime 

qu'il imputait à sa femme ? 

Le témoin : Il m'a dit qu'il lui avait adressé des repro-

ches 

M' Cotte, défenseur : Je demanderai pourquoi M. le 

curé n'a pas envoyé chercher un médecin ? 

Le témoin : Il n'y a pas de médecin à la Condamine ; 

la nuit était épouvantable, un ouragan ravageait nos 

montagnes. Un exprès aurait péri avant d'arriver chez 

un médecin, et Audiffret ne pouvait d'ailleurs être sauvé : 

c'était trop tard. 

M. l'avocat- général : Accusée, dites-nous si vous avez 

quelques motifs de suspecter la sincérité du témoin. Avez-

vous eu jamais à vous plaindre de lui? — R. Non , Mon-

sieur, je ne puis rien dire contre M. le curé. 

M. l'avocat-général : Pourquoi donc avez-vous allégué 

contre lui , dans vos interrogatoires devant M. le juge 

d'instruction, des faits qui portaient atteinte à son hon-

neur ? Nous croyofis devoir nous abstenir de les repro-

duire. Vous nous comprenez : expliquez-vous. — R. Ce 

que j'ai dit n'est pas la vérité ; j'ai eu tort, je le reconnais; 

je ne savais pas ce que je disais , tant j'étais troublée de 

me voir entre les mains de la justice pour une chose dont 

j'étais innocente. (Sensation prolongée.) 

M. le curé : J'ai une prière à adresser à M. l'avocat-

général. Je désirerais qu'il ne fût plus question, dans l'ac-

cusation, des calomnies dont j'ai été l'objet ; que M. l'a-

vocat-général ne s'en servît pas pour aggraver la position 

de l'accusée. 

M. Vavocat-général, vivement : Vous pardonnez, mon-
sieur le curé, nous n'en attendions pas moins de votre ca 
ractère ; nous nous souviendrons de votre touchante interven 
tion. Votre conduite dans toute cette affaire a été celle d'un 
homme de bien. En servant les intérêts de la justice, vous 
avez servi les intérêts de la religion, car la religion et la jus 
tice sont sœurs ; elles se donnent la main pour concourir au 
niême but, la civilisation de la société. 

Votre dévoûment avait attiré sur vous des imputations 
odieuses. Vous le saviez, et pourtant vous n'avez pas hésité à 
comparaître dans cette enceinte, non pour vous justifier, vous 
n'aviez pas à le faire, mais pour accomplir jusqu'au bout vo 
tre mission sainte. Ce que n'avaient pu obtenir les efforts des 
magistrats, votre seule présence l'a obtenu. Une rétractation 
solennelle est sortie de la bouche même qui avait inventé 
l'étrange accusation à laquelle, pour notre part, nous avions 
refusé de croire, même avant de vous avoir entendu. 

Mais cette rétractation ne suffirait pas; nous éprouvons le 
besoin de vous donner ici un éclatant témoignage de notre 
sympathie. Notre émotion est la garantie de sa sincérité. L'é-
motion de la Cour, du jury, de l'auditoire entier, nous assure 
que nos paroles sont l'expression de la pensée de tous ceux qui 
vous ont entendu. Rapportez ce témoignage à ceux qui s'ins 
pirentde vos instructions paternelles : il ajoutera, s'il est pos 
sible, à leur estime pour vous, et leur rendra plus profita 
bles encore les enseignemens de cette triste affaire. 

Allez, monsieur le curé ; retournez dans vos montagnes 
priez encore pour le malheureux Audiffret, à qui vous avez 
déjà donné tant de pieuses larmes ; priez aussi pour sa veuve, 
car elle aura besoin de vos prières, quel que soit pour elle lé 
résultat de ces débats ; priez : Dieu ne repousse jamais le: 
prières de son digne ministre. 

C'est la ^ main de Dieu 
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COUR D'ASSISES DES BASSES-ALPES. 

(Correspondance particulière de la Gaxelte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lalande, président du Tribunal de Di-

gne. — Audience des 9 et 10 décembre. 

EMPOISONNEMENT. — EXPERTISES A MARSEILLE ET A PARIS. — 

DISCUSSION MÉDICO-LÉGALE . (Voir la Gazette des Tribu-

naux du 19 décembre.) 

La salle est encombrée de curieux; les huissiers ont de 

la peine à frayer un passage aux magistrats de la Cour 

pour les conduire à leurs sièges. 

M. le curé de la Condamine s'avance devant la Cour; 

déclare s'appfeler Pierre Donnaud, être âgé de qua-
rante-deux ans. 

Dès que j'ai appris la maladie d'André Audiffret, dit le 

témoin, je me suis fait un devoir d'aller le visiter; lors de 

mes deux premières visites, sa maladie ne me parut pas 

grave; on s'accordait à dire qu'elle était le résultat d'une 

indigestion. Le jeudi 1" février dernier, vers les huit heu-

res du soir, Audiffret me fit appeler, et jeme hâtai de me 

rendre auprès de lui. Ja le trouvai dans son lit : lui ayant 

demandé pourquoi il voulait me voir à une heure déjà si 

avancée, il me dit : « Monsieur le curé, c'est parce que 

j'ai peu de temps à vivre; je meurs empoisonné par ma 

femme. » Je lui fis observer que je ne croyais pas sa 

femme capable d' t. ne aussi mauvaise action. 11 répliqua: 

« C'est malheureusement trop vrai; j'ai vu le poison au 

fond de l'écuelle dans laquelle elle m'a servi le bouillon 

samedi. — Mais, lui dis-je, où aurait-elle pris le poison ? 

elle ne peut en avoir en sa possession. — Elle en a reçu 

il y a quelques jours pour trois sous. C'est notre voisin 

Beppe qui le lui a remis. » Je demeurai accablé par cette 

révélation; Audiffret pleurait, il regrettait de mourir. 

« Mon Dieu ! disait-il, si je pouvais vivre encore un peu ! 

j'aimais tant ma femme ! la malheureuse ! Sï elle avait 

voulu nous aurions vécu comme des princes. » Lé malade 

souffrait, ses yeux étaient cives, un affreux bourdonne-

ment s'échappait de sa poitrine; je ne pusm'empêcher de 

verser des larmes. Puis, i-erilaiii qu'il était temps de lui 

donner les secours de la religion, je l'engageai à se re-

cueillir penknt que j'allais moi-même me préparer à re-

cevoir sa confession. Puis nous entrâmes dans le sanc-

tuaire de la conscience qui n'est plus du domaine de la 

justice des hommes. 

Le lendemain, on vint me prévenir qu'Audiffret était 

sur le point d'expirer. J 'accourus, et j'eus à peine le tempi 

de lui faire une onction sur le front : je le vis mourir. 

La révélation d'Audiffret m'avait j^té dans une per 

plexité extraordinaire. Je sentais que 'y ne pouvais ense-

velir, avec son cadavre, les preuves d'un crime affreux 

Je m'adressai à un homme du monde, pour lut demander 

consul sur la conduite que je devais tenir. Puis, je m'en-

tendis avec M le maire pour surseoir à l'inhumation. 

M. le président : Accusée, qu'avez-vous à dire sur celle 
déposition? 

La femme Audiffret : 11 n 'est pas vrai que M. le curé 

ait donné l'extrême -onction à mon mari : il n'en a pas 

Ces nobles paroles , prononcées d'une voix grave et 

émue, ont produit une profonde impression. Des larmes 

coulaient de tous les yeux. Il est impossible de décrire , 

pour ceux qui n'y ont pas assisté , le recueillement , l'é-

motion de cette imposante assemblée dominée par les ac-

cens du jeune magistrat. 

Après cet incident, l'audition des témoins a continué. 

Ils ont déposé de faits de moralité. L'accusée passait pour 

avoir des amans : on désignait notamment un garde fores-

tier. Pendant sa captivité à Barcelonnette , elle lia des re-

lations avec un condamné piémontais , qui lui promit de 

l'épouser dès sa sortie de prison. 

Après une courte suspension d'audience , M. Darnis 

prend la parole pour soutenir l'accusatioa. 

M. l'avocat-général, après un exorde que nous regrettons de 
ne pouvoir reproduire, et dans lequel, expliquant les motifs 
de sa préeence devant la Cour d'assises des Basses-Alpes, il 
rend hommage au mérite des magistrats du parquet de Digne, 
se livre à des considérations élevées sur l'importance des fonc-
tions du jury, sur l'effrayante progression des accusations 
d'empoisonnement, et sur la nécessité d'y mettre un terme; il 
annonce que le gouvernement, dans sa haute sollicitude, s'oc-
cupe de la recherche des moyens propres à interdire l'usage 
da l'arsenic, substance dangereuse que la médecine emploie 
encore, et qu'on trouve partout avec trop de facilité. 

Abordant la discussion, M. l'avocat-général examine les ca-
ractères du crime d'empoisonnement, qu'il appelle le crime 
du foyer domestique. Il montre qu'il est généralement commis 
par les femmes, ainsi qu 'i le prouvent les statistiques crimi-
nelles de ces dernières années. 

La preuve qu'Audiffret est mort empoisonné résulte, suivant 
le ministère public, des expertises et de toutes les circonstan-
ces de la cause. 

C'est surtout sur la déposition du curé de la Condamine 
que M. l'avocat-général s'appuie. Saus violer le secret de la 
confession, il ost permis de supposer que si, avant de rece-
voir l'absolution, Audiffret avait rétracté sa dénonciation, le 
prêtre ne se serait pas cru obligé de révéler un crime à la 
justice. Audiffret est donc mort dans l'impénitence finaie, ou 
l'on doit croire à l'existence du crime. C'est la conviction du 
curé de la Condamine qu'il faut opposer aux doutes des ex-
perts dissidens. 

Après avoir démontré que foi entière est due à cet hono-
rable témoin, M. Darnis termine ainsi sa chaleureuse impro-
visation : 

Ainsi, Messieurs les jurés, l'accusée n'ose plus soutenir que 
le curé de là Condamine a violé son serment. Mais il est en-
coro un serment plus solennel que celui qu'il a prêté de-
vant la Cour : c'est le serment qu'il a prêté à Dieu. Ca ser 
ment lie le prêtre dans toutes les circonstances de sa vie ; c'est 
à lui qu'il doit la force de se mêler aux plus grandes misères 
de l'humanité, à lui qu'il emprunte les sublimes inspira-
tions d'amour et de charité qu'il laisse tomber au chevet du 
mourant. Et ce prêlre dont vous connaissez les vertus, se se-
rait montré tout à coup infidèle à Dieu ? Cette horrible pen-
sée du parjure lui serait venue au moment où, penché sur la 
tombe ouverte d'Audiffret, il prêchait à ce malheureux l'ou-
bli des offenses, et lui promettait les trésors de la miséricorde 
du ciel ! 

Qui oserait sei^-tewpHjpur le prétendre, quand l'accusée 
courba la tête,-iûùsMB*"|cn«^crasant de cette alternative, qu'il 
faut la condamner, JOIÏ décTpwr le prêtre parjure? 

Optez, Messieurs"; <|Hfnt #Yiou3
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Il est six heures; l'audience est suspendue jusqu'à huit 
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la reprise de l'audience, M' Cotte a présenté la dé-

fense de l'accusée. 11 a, avec talent, démontre 1 incerti-

tude de l'expertise, et vivement impressionne 1 auditoire 

en repoussant les autres charges. 
Après des répliques animées, M. le président commen-

ce, au milieu d'un profond silence, un résume remarqua-

ble par son impartialité et par les soins qui sont appor-

tés à la reproduction des moyens, soit de l'accusation 

Soit ds lâ déPBDSG» 
A deux heures et demie de la nuit, le verdict a été lu

y 
par lequel la femme Audriffret a été reconnue coupable 

d'empoisonnement à la simple majorité. 

Le jury a reconnu en sa faveur des circonstances atté-

nuantes. 
Après le réquisitoire snr l'application de la peine, M" 

Cotte demande acte à la Cour de ce que, pendant les dé-

bals, M. de Marcorelle, quatrième juge, attaché à la Cour 

en qualité de suppléant, a lu le procès-verbal d'expertise. 

M. l'avocat-général déclare s'opposer, à ce qu'il soit 

donné acte d'un fait qui est de plein droit mentionné.au 

procès-verbal d'audience. 

La Cour délibère, refuse d'admettre les conclusions de 

la défense, et condamne la femme Audiffret à 16 .ans de 

travaux forcés et à l'exposition publique sur la place de 

Digne. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERSAILLES. 

Présidence de M. Auzouy. 

Audience du 19 décembre. 

AGCIDENT SUR LE CHEMIN DE FER DE VERSAILLES (RIVE CAUCHE)* 

— BLESSURES PAR IMPRUDENCE . (Voir la Gazette des Tri-

bunaux du 17 décembre.) 

A une heure les portes de la salle sont ouvertes; une 

foule compacte a bientôt envahi l'auditoire et toutes les 

places libres. 

Les avocats des prévenus, Me Bethmont pour M. Pe-

tiet, ingénieur en chef ; M* Aronssohn pour Schror, mé-

canicien; et Me Dubrena pour Desfrênes , conducteur, 

, prennent place au banc de la défense. 

La parole est donnée à M. Rabou, procureur du Roi. 

Ce magistrat, dans un réquisitoire concis, clair et 

[ pressant de raisonnement, établit les charges de la pré-

* vention contre le sieur Petiet, ingénieur, auquel il repro-

che de n'avoir point donné les ordres nécessaires et con-

formes aux arrêtés et règlemens, pour assurer sans dan-

ger la marche du convoi extraordinaire lancé par son or-

dre de service; et contre le mécanicien Shror, auquel il 

reproche l'abandon de son poste sur sa machine, au mo-

ment où il pouvait encore beaucoup pour le salut du 
convoi. y 

Quant à Desfrênes, le ministère public n'insiste pas. 

Me Bothmont, dans une plaidoirie qui pendant près de 

deux heures a captivé l'attention de l'auditoire, repousse 

pour M. Petiet le reproche de n'avoir pas donné les or-

dres nécessaires. Ces ordres étaient écrits et permanens 

et si le convoi n'a pas fait à Sèvres l'arrêt de deux mi-

nutes qui eût nécessairement évité le choc, c'est que le 

chef de gare Vilaine n'a pas réitéré au conducteur et au 
mécanicien l'ordre d'arrêter à Sèvres. 

M" Aronssohn, pour Schror, discute le reproche de dé-

sertion de son poste au moment du danger, adressé à son 

client. Il avait fait serrer le frein ; il avait renversé la va-

peur : tout pour lui était accompli, et il était inutile d'af-

fronter ensuite, sans avantage pour personne, un péril 
imminent ' 

Au moment où M* Dubrena prend la parole pour Des-

frênes, il est interrompu par M. le président, qui lui an-

nonce qu'à l'égard de sonxlient la cause est entendue. 

A quatre heures, le Tribunal se retire en la chambre 

du conseil pour en délibérer; et à cinq heures, au milieu 

du plus profond silence, M. le président prononce le juge-
ment suivant : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que le 21 juillet dernier, un convoi à station est 
parti de la gare de Paris, rive gauche, pour Versailles, à huit 
heures du soir; qu'il a été suivi à huit heures dix-sept mi-
nutes d'un convoi à wagons vides, dit de retour ; que ce der-
nier convoi, après la station de Viroflay, a heurté le convoi 
de huit heures, a brisé plusieurs wagons, et a occasionné des 
blessures graves à divers voyageurs, notamment à Lanele-
bert, Lemoine, Anna Dietz, femme Massé, etc.; que toutes les 
circonstances de la cause et les dépositions des témoins éta-
blissent que cet accident, qui pouvait avoir des suites fu-
nestes, doit être attribué à Petiet et à Schror ; que l'instruc-
tion n'a pas suffisamment établi à l'égard de Desfrênes des 
charges de nature à le faire regarder comme un des auteurs 
de cet accident; 

» Attendu, en effet : 

> 1° En ce qui touche Desfrênes: que s'il est résulté de 
1 instruction que Desfrênes, au moment où le convoi de huit 
heures dix-sept minutes a heurté celui de huit heurt s ne se 
trouvait pas sur la locomotive qu'il dirigeait, il n'est pàs éta-

bli qu il ait abandonné volontairement son poste; qu'il décla-
re au contraire qu'il a été précipité sur la voie par une oscil-

lation du convoi; qu'aussitôt qu'il avait été averti du dan-
ger, il avait ordonné de serrer les freins et de renverser la 

vapeur; qu aucune déposition ne contredit ses allégations-
quelesingémeurs chargés de faire un rapport sur les causes 

de l'événement en établissent en partie la vérité ; qu'ils ont 
reconnu eu effet que les freins avaient été serrés et la marche 
de la vapeur changée ; qu'ainsi, si les mêmes ingénieurs dé-
clarent que les conducteurs des machines pouvaient avant 
lévénément arrêter le deuxième convoi, il paraît que Des-
frènes a fait tout ce qui dépendait de lui pour y parvenir; 

» Attendu que la vitesse imprimée par Desfrênes au 
deuxième convoi n'était pas exagérée ; qu'en effet, parti à huit 
heures dix-sept minutes, il n'est arrivé à la station de Viro-
tlay quà huit heures trente-huit ou trente-neuf minutes, 
c est-a-dire environ vingt-deux minutes après, ce qui, à rai-
sou du temps nécessaire pour le trajet de Viroflay à Versail-
les aurait exigé un intervalle d'environ vingt-huit minutes 
entre le départ et l'arrivée de ce convoi ; 

» Attendu, 2° ; 

» En ce qui touche Petiet : 

» Que Petiet est chargé do l'exploitation du chemin de fer 
rive gauche; qu'en cette qualité, il doit veiller à l'exécution 
des arrêtés et des règlemens, et prendre toutes les meaure» 
et toutes les précautions nécessaires pour 1» sûreté des voya-
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geurs ; que des arrêtés du préfet de polie? et du préfet du 
département de Saine-et-Oise prescrivent de mettre un inter-
valle de vingt-cinq minutes entre un convoi à stations et un 
convoi à trajet direct; 

» Que, nonobstant les prescriptions de ces arrêtés, Petiet 
1 ordonné au chef de la gara de Paris de faire partir un 
Vjonvoi un quart d'heure aprèî le départ du convoi à sta-
tions ; qu'à la vérité, il allègue que ce convoi devait s'arrêter 
deux minutes à Sèvres ; qu'ainsi il n'était pas un convoi trajet 
direct, qu'il était convoi à stations, et que l'intervalle d'un 
quart d'heure était suffisant, aux termes des arrêtés préci-
tés ; que cette interprétation est évidemment contraire au 
texte et à l'esprit desdits arrêtés ; qu'elle tend à en éluder les 
dispositions; mais qu'elle est conforme à l'opinion de l'in-
génieur, sur le rapport duquel les arrêtés ont été pris ; que 
cet ingénieur ajoute toutefois qu'il y a, dans ce cas, néceséité 
absolue de s'arrêter deux minutes à Sèvres; que Petiet a pu, 
par conséquent, alopter de bonne foi cette interprétation ; 
que cette bonne foi suffirait pour le mettre à l'abri de toute 
responsabilité, s'il était prouvé qu'il tût donné l'ordre de 
faire stationner à Sèvres le convoi de huit heures dix-sept 
minutes ; 

» Attendu qu'en prescrivant le départ ce ce convoi, Petiet 
n'a pas dit au chef de la gare de Paris qu'il devait station-
ner a Sèvres; qu'il prétend bien avoir donné cet ordre anté-
rieurement; qu'il représente même un ordre donné par lui 
le 27 juillet 1843 au chef général du mouvement, et divers or-

' dres relatifs au service, le jour des grandes eaux, pour pres-
crire de se conformer aux arrêtés de l'administration et de 
stationner à Sèvres pendant 2 minutes; mais qu'il est constant 
que le chef delà gare de Paris n'a pas eu connaissance des 
nrocoi-inimno rlo l'nr<tre ifu 27 iiiillfit: mifi d'arAres emûlovés prescriptions de Tordre du 27 juillet; que d'auXres employés 

les ont, aussi ignorées ; 
» Qu'en admettant qu'il fût vrai que Petiet eût donné les or-

dres dont il excipe, il aurait dû veiller à ce qu'ils parvinssent 
à la connaissance de tous ceux qui étaient chargés de l'exécu-
tion ; s'informer s'ils étaient toujours et complètement exécu-
tés; qu'il est constant qu'il a manqué à ce devoir essentiel et 
indispensable dans sa position, puisqu'un des principaux em-
ployés, le chef de la gare de Paris, en iguorait l'existence ; 

» Qu'en fait, les convois de wagons vides s'arrêtaient rare-
ment à Sèvres ; qu'ainsi, Petiet s'est rendu coupable d'une né-
gligence et d'une imp udence graves ; qu'il a contrevenu aux 
arrêtés administratifs , en admettant même que l'interpréta-
tion par lui donnée à ces arrêtés fût fondée; que l'accident 
doit être attribué à cette négligence, à cette imprudence et à 

cette contravention ; 
» Qu'à la vérité, d'après le rapport des ingénieurs, les méca-

niciens auraient pu l'éviter; mais qu'il ne s'ensuit pas de là 
que Petiet n'en soit pas responsable , puisqu'en donnant les 
ordres nécessaires aucun accident ne serait arrivé; 

» En ce qui touche Schror : 
» Attendu que lorsque le signal de ralentir lui a été don-

né, il avait le temps de prendre toutes les précautions né-
cessaires pour arrêter son convoi ; 

» Qu'en effet, plusieurs expériences faites par les ingénieurs 
établissent qu'à la distance où ils se trouvaient en ce moment 
du convoi qui les précédait, les mécaniciens, eu resserrant le 
frein et en renversant la vapeur, pouvaient arrêter leur cou-

voi ; 
» Que Schror allègue bien qu'il a exécuté ces dispositions; 

mais qu'en admettant la vériié de ses assertions, il aurait dû 
rester à son poste pour maintenir la marche imprimée à la 
locomotive par le renversement de la vapeur ; 

» Qu'au lieu d'agir ainsi, il s'est précipité sur la voie, et a 
abandonné la machine qui lui était confiée; que par cette 
faute grave il a été une des causes de l'accident ; 

» Que de tous ces faits il résulte que Petiet et Schror ont 
commis le délit de blessures par imprudence, prévu et puni 
par les articles 319 et 520 du Code pénal; 

» Par ces motifs ; 
» Décharge Destrènes de la plainte, et le renvoie delà pour-

suite ; 
» Condamne : 
» Petiet à vingt jours, Schror à quinze jours d'emprisonne-

ment, et à 100 francs d'amende, minimum de l'amende ; et 
vu les dispositions de l'article 1384 du Code civil, déclare 
l'administration du chemin de fer delà rive gauche respon-
sable civilement, et la condamne aux dépens. » 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de ] 
Blidah, M. Bjrdes, juge d'instruction au Tribunal de pre-
mière instance de Béthel (Ardennes); 

Juge au Tribunal de première instance de Blidah, M. Beau-
fi s, juge au Tribunal de première instance de Bone; 

Juge au Tribunal de première instance de Blidah, M. Ma-
thelat (Pierre Alexandre), avocat, attaché à la chancellerie ; 

Juge au Tribunal de première instance de Blidah, M. de 
Tonnac, juge de paix à Blidah ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Blidah, M. Lardeur, prosureur du Roi près le Tribunal de 
Monibrison (Loire); 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Blidah, M. Mottet, substitut près le siège de 
Philippjvil'e; 

Président du Tribunal de première instance de Bone, M. 
Gazan de Laperrière, procureur du Roi près le même siège, 
en remplacement de M. Marion, appelé à d'autres fonctions: 

Juge au Tribunal de première instance de Bone, M. Hun, 
juge adjoint au même siège, en remplacement de M. Beaufils, 
appelé à d autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Bone, M. Bour-
dens-Lassalle, juge suppléant au Tribunal de première^ins-
tance d'Agen (Lot-et-Garonne); 

Juge au Tribunal de première instance de Bône, M. Au-
guste Jourdan, avocat; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Bone, M. Pinson de Ménerville, juge d'instruction au siège 
de Philippeville, en remplacement de M. Gazan de Laper-
rière, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Boue, M. Thierry, juge adjoint au même 
siège, en remplacement de M. Bonie, appelé à d'eutres fonc-
tions ; 

Président du Tribunal de première instance d'Orau, M. de 
Vaudrecourt, juge d'instruction au Tribunal de première 
instance de Libourne (Gironde), en remplacement de M. Plan-
chat, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunalide première instance d'Oran, M. Sudraud 
Désistes, juge adjoint au siège de Philippeville; 

Juge au Tribunal de première instance d'Oran, M. Guil 
laume-Denis-Romaric Gaudillof, avocat, docteur en droit; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre 
œière instance d'Oran, M. Jules Fenigan, avocat attaché au 
parquet du procureur général en Algérie, en remplacement 
de M.Bertauld, appelé à d'autres fonctions; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
Philippeville,M.Truaut,juge adjoint au siège d'Alger, en rem-
placement de M. Pinson de Ménerville, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Philippeville, 
M. Bonhomme de Lajaumont, juge adjoint au siège d'Alger; 

Juge au Tribunal de première instance de Philippeville, 
M. Bon, juge adjoint au même siège ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instancede 
Philippeville, M. Didier, juge adjoint au Tribunal de pre 
mière instance d'Alger, en remplacement de M. Semidéï, ap 
pelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Philippeville, M. Chevillotte, docteur en 
droit, juge adjoint àOran. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre- Montmartre une boutique de marchand dp û 
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Procureur du Roi près le Tribunal de Li Réole (Gironde), 
M de Tholouze, substitut près le même siège, en remp'ace-
m'ent de M. Bleynie, admis, sur sa demande, à faire valoir 

ses droits à la retraite; . 
Substitut du procureur du R)i près le Tribunal de pre-

mière instance de La Réole (Gironde), M. Moulaud (Léon), 
avocat, ^, remplacement de M. de Tholouze, appelé à d'au-

tres fonctions ; 
Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Li-

bourne (Gironde), M. David, substitut près la siège de Blaye, 
eu remplacemeuient de M. Vaudrecourt, appelé à d'autres 
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Travaux communaux. — Fournisseur. — Compétence. — 
Les contestations élevées entre une commune et celui qui a 
fourni des matériaux à l'entrepreneur du pavage de cette 

commune, sont, comme celles concernant l'entrepreneur lui-
même, qu'il représente, de la compétence exclusive de l'au-
torité administrative. 

Cour royale de Paris, l» e chambre; présidence de M. le 
premier président Séguier ; audience du 17 décembre ; con-
firmation d'un jugement du Tribunal civil de Paris , du 6 
décembre 1845 ; piaidans , M« Lévêque, pour Guiller, appe-
lant, et M 0 Bjinvilliers, pour la ville de Paris, intimée; con-
clusions conformes de M. Bresspn, avocat-général.) 

Contestation entre étrangers. — Incompétence. — Le consul 
d'une nation étrangère, bien qu'accrédite près le gouverne-
ment français, ne peut être assimilé à l'étranger admis par 
autorisation du Roi à établir son domicile eu France, et 
jouissant de tous les droits civils , tant qu'il continue d'y 

réaider. 
Les Tribunaux français sont incompetens pour connaître 

- d'une contestation entre étrangers relative à une obligation 
civile née à l'étranger, et pour l'exécution de laquelle il n'a 
point été fait élection de domicile en France , encore bien 
que cette contestation touche indirectement à des immeubles 
situés en France, et dépendant de la succession d'un étran-

ger. 
Tribunal civil de la Seine (1" chambre), présid. de M. 

Durantin ; 19 décembre ; p'aid. Meï Dupin et Baroche. — 
Thomas Pieckfort contre Béaran. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi du 15 décembre 1844, rendue 

en exécution de l'ordonnance du 30 novembre 1844, con-

cernant l'organisation judiciaire de l'Algérie, ont été 

nommés : 

Vice-président de la Cour royale d 'Alger, M. Bertora, pré-
sident de chambre à la Cour royale de Bastia; 

Conseiller à la Cour royale d 'Alger, M. Majorel, juge au 
Tribunal de première instance d 'Alger, faisant fonctions de 
vice-président à ce Tribunal ; 

Conseiller à la Cour royale d'Alger, M. Planchât, président 
du Tribunal de première instance d'Oran ; 

Conseiller à la Cour royale d'Alger, M. Marion, président du 
Tribunal de première instance de Bône; 

Conseiller à la Cour royale d'Alger, M. Camper, procureur 
du Roi près le Tribunal de première instance de Vitré (I ! le-

et-Vilaine); 
Conseiller à la Cour royale d Alger, M. Cazamajour, juge 

au Tribunal de première instance d 'Alger ; 
Substitut du procureur-général du Roi en A'gérie, M. 

Pierrey, substitut du procureur du Roi près le Tribunal de 
première instance d 'Alger; 

Vice-président du Tribunal de première instance d 'Alger, 
M. Semideï, procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Philippeville ; 

Juge au Tribunal ds première instance d 'Alger, M. Touran-
gin-Desbrissafds, conseiller adjoint à la Cour royale d'Alger, 
en remplacement de M. Majorel, appelé d'autres fonctions ; 

Juicean Tribunal de première instance d'Alger, M. Brown, 

conseiller adjoint à la Cour royale d 'A'ger, en remplacement 
do M Cazamajour, appelé à d'autres fonctions; 

Juse au Tribunal de première instance d 'A'ger, M. Bol-
laërt, juge au Tribunal de première instance d'Huz brouck 

^Snbl'titut du procureur du Boi près lo Tribunal de pre-
mière instance d'Alger; M Bertaald, substitut près le siège 
d'Oran, en remplacement de M. Pierrey, appelé à d'autres 
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uStdu procureur du Roi près le Tribunal de pre-

mière instance d'Alger, M. Bonie, substitut près le siège de 

^Président du Tribunal de première instance de Blidah, M. 
Lefèvre, juge d'instruction au Tribunal de première instance 

de Caen (Calvados); 

Une autre ordonnance du même jour confirme les no 

minations que nous avons annoncées dans notre numéro 
du 17 décembre. 

Sont nommés : 

Conseiller à la Cour royale de Grenoble, M. Dumay-Villars, 
vice-président du Tribunal de prem ère instance de Greno-
ble, en remplacement de M. de Galbert, décédé; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Gre-
noble (Isère), M. Bertrand , juga d'instruction au même 
siège, eu remplacement de M. Dumay-Villars, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Grenoble (Isère), 
M. Falquet de P.anta, juge au Tribunal de première instance 
de Bourgoin, président de la chambre temporaire, en rem-
placement de M. Bertrand, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Bourgoin (Isère), 
en remplacement de M. Falquet de Planta, appelé à d'autres 
fonctions, M. Blanc, juge suppléant au même siège, attaché à 
la chambre temporaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bour-
goin (Isère), M. Teyssère, avocat, juge de paix du canton de 
La Tour-du-Pin, en remplacement de M. Blanc , appelé à 
d'autres fonctions ; 

Conseiller à la Cour royale de Gienoble, M. Charavel, pré-
sident du Tribunal de première instance de Saint-Mwcellin , 
en remplacement de M. Piollet, appelé à d'autres fonctions ; 

Président du Tribunal de première instance de Saint-Mar-
cellin (Isère), M. Valiier-Colombier, ancien bâtonnier de l'or-
dre des avocats au même siège, sous-préfet de l'arrondisse-
ment de Saint-Marcel li ii, en remplacement de M. Charavel, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Bourgoin (Isère), 
M. de Sillmard, juge suppléant du siège de Saint-MaiceiLu 
en remplacement de M. Guillaume, décédé ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint-
Marcellin (Isère), M. Royé-Belliard, juge adjoint au Tribu-
nal de première instance d'Oran (Algérie), en remplacement 
de M. de Sallmard, appelé à d'autres fonctions ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Stras-
bourg (Bas-Rhin), M. Oopermann, juge au même siège, en 
remplacement de M. Moërlen, décédé ; 

Juge au Tiibunal de première instance de Strasbourg (Bas-
Rhin), M. Aubry, juge au siège deSaverne, en remplacement 
de M. Oppermaun, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Saverne (Bas-
Rhin), M. Michel Wendling, avocat, juge de paix du canton 
de Wasselonne, en remplacement de M. Aubry, appelé à d'au 
très fonctions ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Rouen 
(Seine-Inférieure), M. Coquet, juge au même siège, en rem 
placement de M. Letourneur, décédé , 

Juge au Tribunal de première instance de Rouen (Seine 
Inférieure), M. Grimoult , juge d'instruction au siège de 
Dieppe, eu remplacement de M, Coquet, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Dieppe (Seino-
Inférieure), M. Binet, juge suppléant au même siège, en 
remplacement M. Grimoult, appelé à d'autres fonctions ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Lyon 
(Rhône), M. Lagrange, substitut au même siège, en rempla-
cement de M. de Landine, admis à faire va'oir ses droits à 
la retraite et nommé président honoraire; 

Procu-reur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Montbrison (Loire), M. Cuaz, procureur du Roi près le 
Tribunal de Gex, en remplacement de M. Lardeur, appelé à 
d'autres fonctions; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instanoe 
de Gex (Ain), M. Février, substitut du procureur du Roi 
près le Tribunal de première instance d'Yvetot, en rempla-
cement de M. Cuaz, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance d'Yvetot (Seine-Inférieure), M. Lefort, avo-
cat, attaché au parquet du procureur- général près la Cour 
royale de Rouen, eu remplacement de M. Février, appelé à 
d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Lyon (Rhône), M. Gaulot, substitut du 
procureur du Roi près le siège de Montbrison, en remplace-
ment de M. Senemand, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Château-Thierry (Aisne), M. Marion, procureur du Roi près 
le siège de Saint Girons, en remplacement de M.deDampier-
re d'Hornoy, démissionnaire; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Saint-Girons (Ariége), M. Dejean , substitut du procureur 
du Roi près le siégo de Castres, en remplacement de M. Ma-
rion, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instancede Castres (Tarn), M. d'IIeilhes, substitutprès 
le siège de Saint-Gaudens, en remplacement de M. Dejean, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Gaudens (Haute-Garonne), M. Bou-
riaud, substitut près le siège de Villefranche, en remplace-
ment de M. d'Heilhes, appelé à d'autres fonctions; 

> 

très fonctions ; 
Juge au Tnbuual de première instance de Caen (Calvados), 

M. Lemenuet, substitut près le même siège, eu remplace-
ment de M. Lefèvre, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Caen (Calvados), M. Clouët d'Orval, subs-
titut près le siège d'Alençon, en remplacement de M. Leme-
nuet, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance d'Alençon (Orne), M. Hain, substitut près le 
siège de Vaiogues, en remplacement de M. Clouët d'Orval, 
appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Valognes (Manche), M. Moulin, juge sup-
pléant au siège de Mortain, en remplacement de M. Hain, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Ré-
thel (Ardennes), M. Auchier (Jean), avoeat, ancien second 
juge au Tribunal de S'.-Louis (Sénégal), en remplacement 
de M. Bordes, appèlé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Lodève (Hé-
rault), M. Colomb-Ménard , juge au siège de Marvejols , eu 
remplacement de M. Arnaud-Bîron, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Marvejols (Lo-
zère), M. Arnaud-Baron, juge au siège de Lodève, eu rempla-
cement de M. Colomb Ménard, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance deSaint-
Mihiel (Meuse), M. Charles Esnminuel Dumon,- avocat, en 
remplacement de M. Dnplessy, appelé à d'autres fonctions; 

Juges suppléans au Tribunal da première instance de Tar-
bes (Hautes-Pyrénées), MM. Lucien-Théophile Figarol et An-
toine Fourcade, avocats, en remplacement de MM. Marre, 
appelé à d'autres fonctions, et Lebrun, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sar-
rebourg (Meurthe), M. J an-Baptiste Gadel, avocat, en rem-
placement de M. Gide, démissionnaire. 

M. Teyssère, nommé parla présente ordonnance juge sup-
pléant au siège de Bourgoin (Itère), est attaché à la chambre 
temporaire de ce Tribunal. 

M. Royé-Belliard, nommé par la présente ordonnance juge 
suppléant au siège de Saint-Marcellin (Isère), est attaché à la 
chambre temporaire de ce Tribunal. 

M. Lebourguignon Duperré, juge au Tribunal de première 
instancede Caen (Calvados), remplira les fonctions de juge 
d'instruction au même Tribunal, en remplacement de M. Le-
fèvre, appelé à d'autres fonctions. 

M. Crapoone-Duvillard, juge au Tribunal de première ins-
tance de Grenoble (1ère), remplira les fonctions de juge d'ins-
truction au même siège, en remplacement de M. Bertrand, 
nommé vicé-président du Tribunal. 

Voici les états de service des magistrats compris dans 
cette ordonnance : 

après avoir entendu M
E

 Gilletj avocat dû'soijsio
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 i 
qui demandait réeursoirement contre Lerphm ,1 *l

ata ' re, 
Lerebouss i
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connu la clause du bail principal il avalt'a^dès?
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Dt 

accepter les conséquences. Vuilà donc le Paul™*»--

francs de dommiges-intéréts, a ordonné l'exnnl ' 

marchand de fleurs tout en le déclarant non re ^ 

dans sa demande en dommages- intérêts. attend,, , ab 'e 

perialis condamné à chercher un toit plus^ospiuû'jj 

— M. le comte de Courchamps a fait avec MM u 
et Pion, un traité pour la publication d'une nouvell ■

er 

tion des Lettres édifiantes des missionnaires. Ce V^" 

avait déjà reçu un commencement d'exécution quand ^ 

lettre du rédacteur des Annales de la propagation H f 

Foi vint donner l'alarme à MM. Meyer et Pl
on

 fi 

porter à demander contre M. de Courchamps larésili r 

du traité signé avec lui. Un jugement,du Tribunal e' ? 

rendu le 28 janvier 1841, reconnut que M. le conat ît 

Courchamps avait été autorisé à puiser dans les Am i 

de la propagation de la Foi les documens npco
CO

„t. (ï 

nécessaires 
une nouvelle édition des Lettres édifiantes. CH jugem" " 

fut confirmé en appel, le 27 novembre 1841 (Voir la r 
zette des Tribunaux du 28 novembre 1841). Sur le

 r
 f " 

de MM. Meyer et Pion, M. le comte de Courchamps 1 
a fait offres réelles, mais à la date du 13 octobre îsJJ 
seulement, des huit volumes des Lettres édifiantes d 

puis le quatrième jusqu'au onzième, et a assigné MM" 

Meyer et Pion en validité d'offres et en paiement d 
3,000 francs. 

A la huitaine dernière , le Tribunal avait en'endu M' 

Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. le comte de CourchamDs 

et M" J. Favre, avocat de MM. Meyer et Ploa. Le Tribu 

nal a rendu un jugement par lequel il a déciaré nulles" 

comme insuffisantes, les offres de M. de Courchamps et 

l'a débouté de sa demande en validité de ces offres •' et 

faisant droit aux demandes reconventiocnelles de Meyer 

et Pion, a déclaré résolues, faute d'exécution par M. de 

Courchamps, les conventions passées entre lui et MM 

Meyer et Pion, au sujet de la nouvelle publication d'une 
nouvelle édition des Lettres édifiantes. 

L'article 373 du Code pénal punit d'emprisonne-

ment et d'amende quiconque aurait fait par écrit une dé-

nonciation calomnieuse contre un ou plusieurs individus, 

aux officiers de justice ou de police administrative. Pour 

qu'il y ait lieu à l'application de cet article,jdjaujjniiia_ 

ne puisse imputer les inculpations dont on se plaint qu i 

la méchanceté et au dessein coupable de nuire; uns Ai. 

nonciation peut être fausse, sai s être calomnieuse ; elle 

peut aussi avoir été fondée sur des indices snffisans, pour 

qu'il en résulte que l'auteur de la dénonciation ait eu de 
M. Dumay-Villars , nommé conseiller à la Cour royale de 

, r, . i - . .
nra

 J . . , ' J ° . I ripa rh*;nfvlitmi-îc rla I artif 
Grenoble; 7 mai 1841, vice-président au même struction à 

Tribunal. 

M. Bertrand, nommé vice-président au Tribunal de Greno-
ble: 4 décembre 1830, juge d'instruction à Embrun ; 26 août 
1831, juge d'instruction à Gap; 14 février 1833, juge à Greno-
ble; 7 mai 1841, juge d'instruction au même Tribunal. 

M. Falquet de Planta, nommé juge à Grenoble: 18 août 1833, 
juge suppléant à Sisteron; 7 mai 1834, substitut au même 
Tribunal; 21 octobre 1836, substitut au Tribunal de Bour-
goin; l or janvier 1838, substitut au même Tribunal; 7 mai 
1841; juge d'instruction au mêmeTribunal ; 8 décembre 1844, 
vice-président de chambre temporaire au même Tribunal. 

M. Charavel, nommé conseillera la Cour royale de Greno-
ble : 14 août 1833, juge de paix à La-Tour-du Pin; 31 décem-
bre 1834, juge à St-Marcellin ; 14 juin 1838, président de 
chambre temporaire à St-Marcellin ; 10 novembre 1842, pré-
sident du Tribunal de St Marcellin. 

M. Oppermann, nommé vie* -président à Strasbourg : 13 
février 1812, substitut à Strasbourg; 9 août 1826, juge au 
même Tribunal. 

M. Aubry, nommé juge à Swerne : 25 septembre 1836, 
juge suppléant à Châteauroux ; 7 octobre 18Ô7, juge à Sa-
verne. 

M. Coquet, nommé vice-président à Rouen : 25 mars 1821, 
substitut à Neul'châtel ; 24'novembre 1824, procureur du Roi 
aax Andelys; 3 décembre 1828, jugeà Rouen. 

M. Grimoult, nommé juge à Rouen : 17 mars 1824, juge 
auditeur aux Andelys; 13 juin 1827, juge à Dieppe; 20 sep-
tembre 1830, juge d'instruction au même Tribunal. 

M, Lagrange, nommé vice- président à Lyon : 22 mai 1834, 
substitut à Saint-Etienne; 30 mars 1836, substitut à Lyon. 

M. Cuaz, nommé procureur du Roi à Montbrison : 10 jan-
vier 132, substitut à Nantua; 24 avril 1856. procureur du 
Roi à Gex. 

M. é vrier, nommé procureur du Roi à Gex : 27 avril 1859 
substitut à Yvetot, 

M. Gaulot, nommé substitut à Lyon : 17 mars 1842, subs-
titut à Montbrison, 

M. Mariot, nommé procureur du Roi à Château-Thierry : 27 
mars 1834, substitut à Saint-Girons ; 7 août 1834, substitut à 

( Foix ; 12 juin 1857, procureur du Roi à Saint-Girons. 
M. Dejean, nommé procureur du Roi à Saint-Girons : 20 

avril 1828, juge auditeur à Castres; 16 mars 1834, substitut 
à Castres. 

M. Dheiihes, nommé substitut à Castres: 7 décembre 1839 
substitut a Muret, 15 janvier 1844, susbtitut à Saint-Gau-
dens, 

M. Bouriaud, nommé substitut à Saint-Gaudans : 15 janvier 
1844, substitut à Villefranche. 

M. de Tholouze, nommé procureur du Roi à La Réole: 15 
décembre 1841, substitut à Lesparre; 21 février 1844, substi-
tut à La Réole. 

M. David, nommé juge d'instruction à Libourne : 12 mars 
1839, «ubstitut à Blaye. 

M. Lemenuet, nommé juge à Caen : 31 août 1836, substi-
tut à Coutances ; 18 janvier 1858, substitut à Caen. 

M. Clouet-d'Aval, nommé substitut à Caen : 9 août 1852 
substitut à La Flèche; 24 avril 1855, substitut à Argentan-
25 août 1857, substitut à Alençon. 

M. Hain, nommé substitut à AleLçon : 29 novembre 1858 
juge suppléant à Alençon; 29 octobre 1840, substitut à Dom-
front; 8 octobre 1842, substitut à Valogne. 

M. Colomb-Ménard, nommé juge à Lodève : 27 août 1859. 
substitut à Marvejols; 28 février 1840, substitut à Alais; 16 
juin 1841, substitut à Vigan;7 juillet 1841, juge à Marvejols. 

M. Arnaud-Baron, nommé juge à Marvejols : 11 septem-
bre. 1837, juge à Lodève. 

M. Lebourguignon-Duperré, nommé juge d'instruction à 
Caen : 26 ma-s 1825, juge-auditeur à Caen; 25 mai 1827, 
juge au même Tribunal. 

M. Crapotine-Duvillard, nommé juge d'instruction à Gre-
noble : 7 août 1834, substitut à Briançon; 14 octobre 1834 
substitut à Bourgoin; 23 août 1835, substitut à Gap; 29 oc-
tobre 1839, substitut à Grenoble; 7 mai 1841, juge à Gre-
noble. 

CHRONIQUE 

PARIS , 19 DÉCEMBRE. 

Tout le monde a pu remarquer sur le boulevard 

"des dispositions de l'article 373 précité. C'est ce qui ré-

sulte d'un arrêt de la Cour de cassation du 22 mars 1844. 
Cette doctrine, admise par la jurisprudence, vient d'être 

encore une fois consacrée par uii jugement de la 8' 

chambre du Tribunal de la Seine, jugeant en police cor-

rectionnelle, du 18 décembre courant. 

MM. Saillofest, négociansen métaux, avaient porté con-

tre un sieur Cohen, une plainte en abus de confiance; ils 

énoncèrent dans la plainte certains faits dont on pouvait, 

selon eux, déduire une preuve de complicité à la charge 

d'un sieur Jobit. Une instruction suivie contre celui-ci 

se termina par une ordonnance de non-lieu. 

Le sieur Jobit a porté contre MM. Saillofest une plainte 

en dénonciation calomnieuse. M* Desmarest, son avocat, 

a soutenu sa plainte. 51° Sdbire se présentait pour .MM. 

Saillofest. 

Le Tribunal, présidé par M. Perrot, et sur les conclu-

sions conformes de M. Saillard, avocat du Roi, a rendu 

le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 
les frères Saillofest ont pu sans méchanceté, ssns 111OTJS 

de nuire, et même sans témérité, pommer Jobit à côte de w-
lien, dans la. plainte qu'i's portaient contre ce dernier ; 
dès lors les caractères essentiels de la déooxiciaiionÇaSS|

l 
nieuse manquent; renvoie le* frères Saillofest des uns de 

plainte, et condamne Jobit aux dépens. > 

— Les personnes qui assistaient aujourd'hui à£
au(

^'. 

ce de la 6
e
 chambre, remarquaient un grand coflre p 

au pied 'du Tribunal, et contenant un nombre ''"^ 

de poignards, de couteaux-poignards et de stylets, ^ 

milieu desquels on distinguait une arme d'une roi) 

invention, appelée couteau-pistolet. Cette armées ^ 

ingénieuse quo terrible : une lame longue, large 

pant des deux côtés, se pose le; long du canon du P
b

c01)
p| 

et la détente, en même temps qu'elle fait partir le ^ 

fait sortir la lame qui se dresse, menaçante, en ^ 

telle sorte que si l'on a mauqué son homme avec 

le, ou peut réparer fa maladresse avec le poign^f ^
ute

. 

Ces armes avaient été fabriquées par M. Piaulw ^ 

lier, demeurant rue St-Denis, 293 , pour le comp^ ̂  

négociant qui fait des affaires avec le Brésil, 

étaient destinées potir ce pays. nFraD0* 
Mais, en vertu de la loi de 1834, qui iaterdit en ^ 

la fabrication des armes prohibées, on
 B

.
a,s

j'
 m

o\^ 
e contient P*5 1 

Piault la Ciîssô dont il s'agit, et qui n 

de 795 poignards et 7 coun 
Le sieur Piauli, était, en conséquence, t/adun u»~ 

Tribunal pour fabrication d'armes prohibées. ^ 
il dedare^l Le prévenu allègue ta bonne loi, 

armes devant être 

n'avait pas cru contrevr-rir à 

expédiées d« chez loi pour 

■ la loi. 

Le négociant pour le compte duquel les arn 

fabriquées vient corroborer de bon témoignage 

ration du coutelier. , „
rl

ioH-
M. Anspach, avocat dû Roi, soutientlâ preven 

W Marie prend la parole pour le prévenu, 

" les' fal 
Dans un intérêt commercial, dit l'avocat, « 

et îe-S a lutte entre les fabriques françaises <- -
 )e c

o 

étrangères, il est bon de soutenir et de pr< tJg« 

merce français. D'ailleurs, les armes dont il s-^ 
fabriquées sur commande d'une maison du ure-

son Desmarets. M. Piault n'en faisait pas t ou ̂  ̂  

la preuve, c'est qu'on n'en a pas trouve une. - ^ 
elles étaient toutes renfermée,J ^ 

acbee daojuj 
son 

caiss et cette iaiss î se trouvait cl 

bre, au cinquième étage, aliu que per sonpi 

prendre pour les livrer à la vente eu Tran ; 

1834 a-t-tdle défendu de fabriquer pour ew«' f
la

ca'i-
qu'il n'y a pas débit en France ? Nullement, us ^

 ?r
0 

il n'y avait pas détention d'armt s, pmsq 

étaient destinées à l 't xportation. .
 onf

.
a
ise n'eSi|i# 

M. Anspach, avocat du Roi : La lo. ï}^%
t
 ioter*

1 

égoïste. La fabrication des armes proniDee* 

loi 1 

lot*-
e, 
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, même 

fabrica-

être in-

or-

et la loi en défend la fabrication 

«D
 f

 ̂ n^r Elle ne veut pas autoriser cette 
^

ar

a
lorsniem3 que l'étranger seul devrait en 

S^V-hiinal foi"3" 1 application au sieur Piault de la 

Le
 Tr

l 1834, le condamne à 16 fr. d'amende ; 

loi d
a 24

e les ar
nies saisies seront confisquées, 

donne 1
u

 nal de police correc
tionnelle (6' chambre) 

— Le-
A

 ,
ri

i»hui, pour la première fois, application de la 
8 flit Tloi sur les brevets d'invention, dont l'art. 33 eu-

*?° • tout individu qui annoncera être breveté d'ajouter 

join
1
 a

 t
w

ji
„

naUoa
 ces mots : « Sans garantie du gouver-

»
c
*

t8
t » Cette injonction était réellement utile, car 

neRien

rs
 personnes, croyant qu'un brevet était une ap-

^hîtion donnée par le gouvernement, se voyaient sou-
V° ompées dans les acquisitions qu'elles avaient faites 
veal cette garantie prétendue. 

• dans quelles circonstances le Tribunal a dû faire 

Don de cette loi 
Voici 

a
PP'j,jgy°

L
periquet avait été chargé de distribuer des 

k-
6
 ictus imprimés annonçant les produits de la fabrique 

^ Fontaine, mécanicien, rue de Rambuteau, 8. Ces 

~8 '<jnectus n'étant pas timbrés, furent saisis, et le sieur 
P

r0?
P
 t

 renvoyé- devant la police correctionnelle pour 
Pe^i .•■ _ - t,. \f\î nTii récrit les dialriKnlonrffl rl'imnrî-travention à la loi qui régit les distributeurs d'impri-

l 

vr
e l'annonce de son brevet des mots : « Sans garantie 

"S '
Le s

j
eur

 Fontaine fut également cité, et pour avoir 

jjj-fdistribuer les prospectus, etjponr avoir omis de faire 

**
U
\ rapp'n^de

 sa
 défense, le sieur Fontaina a prétendu 

e les prospectus dont s'agit étaient imprimés avant la 

promulgation de la nouvelle loi. 
M le président : Ce n'est pas une excuse -, il fallait les 

détruire et en faire imprimer d'autres. 
Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Ans-

dîch avocat du Roi, faisant à Periquet application de la 

loi sur les distributeurs ,à'mipimfes ,Têi'a^oilràmtf,^re l 'rar-

ticle 33 de la loi du 5 juillet 1844, les condamne chacun 

à 50 fr. d'amende, et tous deux solidairement aux dépens. 

— Pendant que la 6" chambre jugeait l'affaire que nous 

venons de rapporter, la 8' chambre était saisie d'une pour-

suite semblable. . . 
M. Gabet, commissaire de po ice du quartier de la 

Porte-Saint-Martin, fusant sa tournée habituelle, remar-

qua au-dessus de la porte du sieur Huard, chaudronnier-

ferblaatier, 162, rue du Faubourg -St-Martin, une ensei-

gne ainsi conçue : « Par brevet d'invention. — Fabrique 

de boites au lait à fermeture sans linge. » L'omission de 

ces mots : « Sans garantie du gouvernement, » à la suite 

de ceux : « Par brevet d'invention, » constituent, aux 

termes mêmes de la loi sus-relatée, une contravention 

pour laquelle le sieur Huard, traduit en police correction-

nelle, a été condamné par défaut à 60 fr. d'amende, con-

formément aux conclusions de M. l'avocat du Roi Sail-

lard, qui a requis l'application de l'art. 33 de ladite loi. 

— Les nommés Mercier et Lourd étaient traduits au-

jourd'hui devant h police correctionnelle (6* chambre), 

sous la prévention de mendicité en feignant des infirmi-

tés. 
Mercier est un pauvre diable qui a déjà comparu une 

douzaine de fois devant le Tribunal correctionnel sous di-

verses préventions, telles que mendicité, vagabondage, 

distribution d'imprimés sans autorisation. Ce malheureux 

fait peine à voir : atteint d'épilepsie, il est incessamment 

agité d'un tremblement convulsif, et ses dents claquent les 

unes contre les autres; de plus il ne peut pas se servir de 

sa main gauche, dont trois doigts sont repliés en dessus 

qoand les deux autres au contraire rentrent en dedans 

Les deux prévenus se trouvaient dans la rue Guéné-

gaud, quand un agent les a arrêtés. Mercier était couché 

à terre au coin d'une borne, et Lourd implorait la pitié 

des passansen faveur de son camarade qui, disait-il, tom-
bait en attaque d'épilepsie. 

M. le président : Mercier, voilà déjà bien des fois que 

vous êtes traduit devant nous. 

Mercier : Ce n'est pas faute, M. le président; est-ce que 

j'ai ma tête?., je tombe d'épilepsie... J'ai été treize fois à 

Bicêtre... Pourquoi me met-on sur le pavé, lorsque je ne 

peux pas gagner ma vie? Voyez ma main!... Qu'est-ce 

que vous voulez que je fasse avec ça ? 

M. Anspach, avocat du Roi : Mercier prétend qu'il est 

épileptique; or il existe au dossier un rapport du méde-

cin de la Force, où le prévenu a souvent été renfermé, 

qni déclare que jamais il n'a été atteint, dans cette prison , 

de l'horrible maladie qu'il sa donne. Si Mercier était épi 

leptique, dit le médecin, il existerait sur quelque partie 

«e son corps des traces des meurtrissures qu'il se serait 

laites daus ses accès ; or, il n'existe aucune marque de ce 
genre chez Mercier. 

Mercier : Qu'on demande à M. Ferrus, médecin de Bi 
cetre, il dira qu'il m'a vu dans mes attaques. 

Lourd convient qu'il a mendié, et donne pour excus 
mai)que d'ouvrage et le besoin. 

e "bunal condamne chacun des prévenus à trois 

, s a einprisonuement, et ordonne qu'à l'expiration de 

jUr P
e!

"e ils seront conduits dans un dépôt de mendi 

premier : à toi, à moi la paille de fer, il se trouve que 

c'est Roti qui l'a gobé. 

Cet aveu termine ce débat, et Duclerc est condamné à 

25 francs d'amende et aux dépens pour tous dommages-

intérêts. 

— Il y a trois ans, Marie, toute jeune paysanne, quit-

tait un village du Maine, et arrivait à Paris. Elle venait 

chercher une place qu'elle ne tarda pas à trouver ; elle y 

trouva aussi ce qu'elle ne cherchait pas, un séducteur, un 

ingrat qui l'abandonna au moment au moment où elle 

allait être mère. Sa faute devait avoir une cruelle expia-

tion ; un frère qu'elle avait à Paris ne voulut plus la voir, 

et par lui leurs parens, instruits du déshonneur de leur 

fille, cessèrent de correspondre avec elle. Marie ne se 

découragea pas ; active, courageuse, elle travailla ; sur 

ses gages bien minces de domestique, elle trouvait le 

moyen non seulement de pourvoir aux besoins de son 

enfant, mais encore de déposer d j s économies à la caisse 

d'épargnes. 

De longs jours s'étaient passés, ainsi lorsqu'en juillet 

dernier elle entrevit un terme à sa fâcheuse position. Elle 

se rencontra avec un jeûna homme de son pays, un Man-

ceau de deux ans plus âgé qu'elle, bon ouvrier, comme 

elle d'une famille de paysans. Oa causa, on parla du 

pays, on se revit, on causa davantage, et un jour, Louis, 

en brave garçon, lui parla mariage. 

Marie fut effrayée d'abord à cette proposition ; il fau-

drait tromper un honnête homme, ou lui faire une bien 

pé ible confidence ; elle se sauva sans lui répondre, et 

courut s'enfermer dans sa chambre. Mais Louis revenait 

souvent à son projet, il aimait Marie, il devenait pressant; 

la pauvre fille, qui avait réfléchi, eut le courage de lui 

avouer sa faute. « J'ai un enfant, lui dit-elle, et jamais 

je n'aurai de mari s'il ne consent à devenir son père. » 

Louis lui tint compte de sa généreuse action. « Je serai 

le père de votre enfant, lui dit-il; marions-nous. » 

" vô'ùVtoarle, bien' heureuse ;' le'nrave'jeune' nommé n'é-

tait pas seulement un mari, c'était un sauveur qui allait 

lui renire tout ce qu'elle avait perdu, honneur et fa-

mille. 

Le lendemain, on parla des arrangemens à prendre : 

Louis allait aller au pays demander le consentement de 

ses parens et revenir bien vite se marier; mais il fallait 

se présenter décemment au village, être bien mis pour 

être bien venu de la famille, et sa ^oilette, non plus que 

sa bourse, ne pouvaient suffire à la circonstance. Marie 

fut heureuse de lui offrir son livret ; mais il faut plu-

sieurs jours pour retirer de l'argent de la caisse d'épar-

gnes ; le temps pressait ; Marie n'hésita pas. Aussi bien 

tout était réparé, elle pouvait désormais s'avouer à sa 

famille : elle courut chez son frère, et, moitié riant, moi-

tié pleurant, lui fit son heureuse confidence. Elle la ter-

mina par la demande d'un prêt de 200 fr., garanti par 

le dépôt de son livret. Apres bien des explications de-

mandées et données, le frère, modeste garçon de bureau, 

se mit en quatre pour trouver la somme ; pour la com-

pléter, il s'en prit à la bourse de ses amis, et aussi à une 

vieille montre dont il ne s'était jamais séparé. Le lende-

main matin, il donnait les 200 francs à sa sœur, qui aus-

sitôt les remettait à Louis. 

Les deux fiancés allèrent ensemble retenir une place à 

la diligence pour le départ de cinq heures du soir, et en 

attendant ce moment, ils firent au Palais-Royal les em-

piètes matrimoniiles. Deux heures avant le départ on se 

sépara, avec parole de se retrouver à la voiture ; Marie 

se garda bien d'y manquer. La voiture était chargée, 

Louis ne vient ps>s. Le conducteur fait l'appel des voya-

geurs, Louis ne répond pas ; le postillon monle sur son 

siège, personne encore. Marie s'inquiète, elle regarde, elle 

cherche, et c'est la mort dans l'âme qu'elle voit la voi-

ture partir et disparaître sans emporter son fiancé. 

Le fiancé n'était qu'un escroc, qui, aujourd'hui, sur la 

plainte de la désolée Marie, a été condamné à six mois de 

prison. 

projet de suicide que le malheureux Baliat aurait mis à 

exécution saos les exhortations chaleureuses et pressantes 

d'un bon prêtre, ami de sa famille, et qui est enfin par-

venu à le faire renoncer à ce dessein désespéré. 

Le Tribunal, prenant en considération les excellens an-

técédens de Baliat, aussi bien que ses marques bien sin-

cères de repentir, ne le condamne qu'à 100 francs d'a-

mende. 

T
 — A l'issue d'un festin de famille exlra-muros, et qui 

s'était prolongé passé minuit , les époux Rondebosse 

avaient formé la sage résolution de prendre un fiacre à la 

barrière. Le prix débattu et arrêté, ils montent, lèvent 

toutes les glaces pour se calfeutrer autant qu'il leur est 

possible contre les rigueurs du froid , et les voilà 

roulant en silence à travers des rues sombres et désertes, 

véritable pays perdu pour eux qui n'ont guère l'habitude 

de s'aventurer au-delà de leur quartier natal, le respecta-

ble quartier des Innocens. Mme Rondebosse rompit la 

première le silence en exclamant avec un léger soupir 

d'effroi : « Mon Dieu, mon bon ami, comme il fait noir! 

il n'y a personne dans les rues.—C'est bien extraordinaire 

en effet que nul n'ait songé à venir se ranger sur notre 

passage, «dit M. Rondebosse. 

«Tu es impatientant, M. Rondebosse, avec les mauvai-

ses plaisanteries ; le fait est qu'il n'y a plus une seule 

boutique ouverte, et que je ne vois pas de lumière dans 

les maisons. — J'irai me plaindre au commissaire de po-

lice du quartier de l'inconvenance de ses administrés, qui 

ne se mettent pas aux fenêtres pour nous voir. — Il n'y 

)• a pas moyen de vous parler, M. Rondebosse, mais vous 

verrez qu'il nous arrivera malheur; avec ça qu'on ne 

parle plus que d'attaques nocturnes, et à tout bout de 

champ, que c'en est à un point qu'on ne devrait plus sor-

tir de chez soi. — Peuh ! Peuh ! » grommelle M. Ronde-

bosse, qui veut faire de plus en plus le matamore , mais 

qui pourtant n'est déjà plus fort rassuré. C'est qu'en effet, 

JêtariWnfegàrVsur'la route"qu'Cn'iui ciaiCsiiVvTe,Vs'iêsi, 

aperçu que le cocher semble s'être éloigné de la ligne 

droite. 

«Eh! l'ami, lui crie-t-il, où allons-no;;s donc? ce 
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- La femms Reiss se présente dernièrement chez un 

épicier, et se fait servir pour 5 centimes de thé : elle 

donne en paiement une pièce de 2 francs, que l'épicier 

refuse parce qu'il la reconnaît pour fausse. Grand éion-

nement de la part de i'acheteuse, qui veut reporter la 

pièce au boulanger voisin, de qui elle prétend l'avoir re 

çue. Et pour mieux faire ressortir encore sa bonne foi, 

elle tient beaucoup à se faire accompagner par le garçon 

de l'épicier; puis, pendant le trajet, et revtmnt d'elle-

même à la vérité, elle confesse posséder depuis longtemps 

cette malheureuse pièce, dont elle connaissait parfaite 

ment la fausseté, sans avoir pu jamais parvenir à s'en 

défaire. Arrêtée sur cette déclaration, et traduite devant 

le Tribunal de police correctionnelle (8e chambre), sous 

la prévention d'émission de fausse monnaie, la femme 

Reiss a été condamnée à 5 francs d'amende. 

— Encore un accident terribles qui prouve le danger.de 

jouer avec des armes à ftu, et sur les tristes conséquences 

duquel le Tribunal de police correctionnelle (8° chambre) 

avait à statuer dans son audience d'aujourd'hui. 

Le jeune Meunier, enfant de treize ans à peine, avait 

reçu en cadeau d'un autre enfant, Félix Gapit, un petit 

fusil à canon de métal et à percussion, mais bien plutôt 

destiné à servir de jouet que d'arme de défense. 

Le 28 octobre dernier, il l'apporta chez le sieur Baliat, 

sculpteur en bois, son patron, dans la pensée de le lui 

faire échauger contre un fleuret dont il avait toujours eu 

grande envie. Le sieur Baliat prit le fusil qui paraissait en 

fort mauvais état, et, voulant en essayer la batterie, il 

v â I l'armorça, faute de capsule, avec une tête d'allumette 
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• M que sans ça c'est lui qu'aurait touché le 

chimique, placée par lui dans la cheminée de l'arme. La 

première allumette s'étp.nt brisée sans résultat, le sieur 

Baliat en prit une seconde, dont l'explosion produisit un 

accident bien déplorable. 

En effet, le jeune Laforce, âgé de 15 ans, ouvrier du 

sieur Baliat, s'étant approché de l'orifice du fusil pour 

mieux l'examiner, il tomba sous le coup, sans qu'aucune 

détonation se fût fait entendre. Les sieurs Baliat et Meu-

nier ignoraient que l'arme fût chargée; en voyant tomber 

Laforce, la face noircie par la poudre, mais sans aucune 

blessure apparente, ils pensèrent qu'il n'avait été atteint 

que par un reste de poudre oublié par mégarde dans le 

canon du fusil. Transporté à l'hôpital St-Antoine, Laforce, 

qui ne perdait pas de sang , fut soumis à l'examen 

des médecins ; trompés par les apparences et n'aperce-

vant aucune perfération de la peau , ceux-ci présagèrent 

le prompte rétablissement du blessé. Cependant, trois 

jours après, le malheureux jeune homme expira sans 

avoir recouvré l'usage de la parole. Ce ne fut qu'après sa 

mort qu'un examen plus attentif fit découvrir à l'entrée 

droite du nez une plaie contuse évidemment formée par 

la projection d'un corps dur; et l'autopsie, suivant le tra-

jet du projectile jusqu à la cavité du crâne, constata dos 

lésions cérébrales de nature à déterminer la mort, ainsi 

que la présence d'une petite balle mâchée et de quelques 

grains de plomb du plus faible calibre. 

Traduit devant le Tribunal de police correctionnelle 

sous la prévention d'homicide par imprudence, le sieur 

Baliat exprime les plus vifs regrets d'un malheur dont il 

a été la cause bien involontaire. 

M* Bidault, son défenseur, fait valoir quelques consi-

dérations en sa faveur; et pour donner au Tribunal une 

idée du profond chagrin auquel son client a toujours été 

en proie depuis cet accident fatal, il lui révèle un sinistre 

n'est pas par ici le quartier des Innocens.— Laissez donc, 

bourgeois, on connaît son Paris, peut-être, et tout che-

min mène à Rome. » Oa menait cependant les époux 

Rondebosse dans les rues basses qui longent les boule-

vards du côté de la place Saint-Antoine. « Mon cher ami, 

c'est fait de nous.—N'y a-a pa-as de danger,» articulait 

à demi le malheureux mari, qui grelotait au moins au-

tant de peur que de froid. Mais, ô terreur ! le fiacre 

s'arrê e dans ces bas-fonds, en face d'un immense chan-

tier de bois, le cocher descend, siffle d'une certaine fa-

çon; on lui répond d'une rue latérale, et bientôt un indi-

vidu, bizarrement accoutré, s'approche comme pour ré-

pondre au mot d'ordre. Les époux Rondebosse n'avaient 

presque plus de sang dans les veines ; cependant ils peu-

vent entendre ce dialogue, qui n'était pas fait pour les 

trop rassurer : 
« Eh ben, as-tu ce qu'y faut? — Tiens pardine! est-ce 

que je marche jamais sans? — Passe-moi ça tout de suite. 

— Prends bien garde, au moins. — Laisse-moi donc, ça 

me connaît. — Hein, si la rousse passait? — La rousse, 

elle trépigne pour éventer les escarpes et les fourlines, 

mais on s'en fiche. » Et le cocher portant quelque chose 

avec précaution s'était rapproché du fiacre. Pour le coup 

les époux Rondebosse s'étreignant avec désespoir dans les 

bras l'un de l'autre, se préparaient à la mort. Cependant 

le cocher remonta sur son siège, le fiacre roula de plus 

belle, et après maints détours il s'arrêta enfin à sa desti-

nation. 

En payant le cocher, M. Rondebosse, redevenu fort 

comme Sosie en revoyant sa maison, jugea à propos de 

faire de sévères observations sur ce qui s'était passé; il 

parla d'une visite à faire le lendemain au commissaire, et 

s'approcha des lanternes pour prendre le numéro du fia-

cre. Ceci déplut au cocher. Une querelle s'engagea, une 

rixe s'ensuivit ; M. Rondebosse eut le dessous, comme 

cela devait être, mais s'est noblement vengé de sa défaite 

en faisant citer le cocher brutal devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle (8* chambre). 

M. Rondebosse expose très catégoriquement les faits 

ci-dessus relatés, et réclame une punition exemplaire 

contre le prévenu, dans lequel il s'obstine à voir un mal-

faiteur qui voulait absolument lui faire un mauvais parti 

M. le président : M^.is qui vous fait supposer que cet 

homme avait de mauvaises intentions-? 

M. Rondebosse : Tout, M. la président, et ensuite son 

langage mystérieux et d'argot : la rousse, les escarpes et 

les fourlines; je ne ma suis que trop bien rappelé mes 

lectures, et il y a un fameux ouvrage qui vous met au 

courant de toutes ces belles expressions de coquins 

M. le président au cocher : Expliquez-vous à votre 

tour. 

Le cocher : Ce pauvre monsieur a peur de son ombre, 

voilà tout. J'ai coupé par des rues qui m'abrégeaient, 

parce que de la barrière des Amandiers, ous ce qu'il m'a 

pris, au marché des Innocens, y a une trotte. Après ça, 

mes lanternes s'étaient éteintes, et j'ai demandé du feu à 

un camarade pour les rallumer; voilà pourquoi que j'ai 

fait un temps d'arrêt. Quant à tout ce galimatias qu'il 

vous a rapporté, je ne reconnais qu'une expression qui 

m'est familière, c'est la rousse, que j'emploie volontiers 

pour désigner la ronde de police. J'avais peur, en effet, 

d'être pincé en contravention pour n'être pas illuminé 

selon l'ordonnance. Après ça, s'il ne m'avait pas asticoté, 

ce bourgeois, je l'aurais respecté, lui et son épouse, bien 

qu'ils n'aient pas été généreux sur l'article du pour 

boire 

Le cocher en est quitte pour une condamnation à huit 

jours de prison. Les époux Rondebosse ne paraissent pas 

pouvoir le croire. 

— Au milieu d'une de ces dernières nuits sombres et 

glaciales, un pauvre homme, infirme et mourant presque 

de faim et de froid, se présenta au poste de gendarmerie 

de la commune d'Auteuil, et demanda aux hommes de 

garde un gîte et quelques alimens. On s'empressa de le 

satisfaire. Le lendemain matin il est conduit devant M. 

le maire, qui est forcé de le mettre à la disposition de M 

le préfet de police, attendu que l'infortuné déclare n'avoir 

ni asile, ni moyens de subsistance 

Traduit en police correctionnelle (8° chambre), sous la 

prévention de vagabondage, ce pauvre homme, qui s'ap-

pelle Godard, avoue, les larmes aux yeux et la rougeur 

sur le front, qu'il se troùve dans un état profond de dé 

assez considérables s'exécutent dans la rue de Vaugirard, 

pour donner de l'élargissement à la partie si étroite da la 

voie comprise entre les rues Férou et Servandoni. On 

sait qu'une des grilles du Luxembourg donne en lace de 

la rue Férou. Par suite du nouvel alignement, cette grille 

doit être déplacée pour être reculée en arrière. Une tran-

chée assez profonde avait été ouvèrte à cet eftet, et les 

ouvriers étaient occupés hier à faire les fonde mens du mur 

qui doit supporter la grille, lorsque tout à coup, sur les 

quatre heures du soir, un craquement se fit entendre et 

des éboulemens suivirent aussitôt. 
A ce moment, deux ouvriers travaillaient dans la tran-

ché; l'un d'eux, placé à l'étage supérieur, eut assez de 

présence d'esprit pour s'élancer au-dehors, et ne fut qu ■& 

moitié enseveli sous les terres. Quelques efforts de ses ca-

marades suffirent pour le retirer dans un état qui n a rien 

d'inquiétant; mais il n'en a pas été ainsi de son malheu-

reux compagnon ; il était resté au fond de la tranchée, qui 

à raison de son étroitesse ne permettait qu'à deux hom-

mes de travailler utilement. Le déblai fut donc très lent. 

Pendant ce temps, M. le commissaire de police du quar-

tier arrivait avec un médecin; mais tous les soins de 

celui-ci furent inutiles ; car ce ne fut que sur les cinq 

heures, c'est-à-dire près d'une heure après l'éboulement 

qu'on put retirer le corps inanimé du malheureux ou-

vrier. 
Nous racontions, il y a quelques jours, un fait sem-

blable, qui s'était produit dans la commune de Romain-

ville. Il est vraiment déplorable que l'incurie, ou tout au 

moins l'impré/oyance de ceux qui se livrent à ces tra-

vaux souterrains donnent si souvent lieu à de pareilles 

catastrophes. Dans la circonstance présente, les précau-

tions à prendre étaient plus que jamais commandées, car 

cette tranchée s'ouvrait précisément sur les catacombes, 

au-dessus desquelles on a vu si souvent se manifester, 

dans différentes parties du jardin du Luxembourg, des 

affaissemens de terrains autour desquels l'autorité a eu 

le soin, pour pr'éserver'le public, 'de placer
J
dês "ëspT?eës 

de garde-fous. 

— ALGÉRIE (Oran), 30 novembre. — Le 6 juillet der-

nier, M. Dumas, conducteur des ponts-et-chaussées à 

Oran, chargé des travaux du quai, fut contraint par l'ur-

gence de ces mêmes travaux de retenir au chantier les 

condamnés militaires une demi-heure au delà du temps 

exigé d'eux. Cette mesure de nécessité excita des mur-

mures parmi ces hommes : mais le déjeuner qu'on leur 

apporta sur place les calma presque aussitôt, sauf cepen-

dant cinq individus, auxquels on fut obligé d'infliger pour 

punition le retrait du quart de via de gratification. 

De ce nombre était le nommé Mars Binquet, qui de 

tous ses camarades s'était montré le plus intraitable ei les 

avait jusqu'à la fin poussés à l'insubordination. 

Les travaux avaient repris leur cours ; M. Damas, con-

tinuant sa vigilante surveillance, entra vers les deux heu-

tresse. Autant qu'il l'a pu, il a travaillé de son état de 

mécanicien; mais malheureusement réduit à l'inaction, 

par suite d'une gravé blessure qui l'a estropié pour le 

reste de ses jours, il s'est vu réduit à entrer à l'hospice 

de Saint-Marcoul, à Reims, où il est resté dix-huit ans, 

exerçant encore les fonctions de chantre et d'instituteur 

des enfans de ohoeur de cet établissement. Obligé de 

quitter cet asile, il se voit seul au monde, sans ressource, 

et sans pouvoir se faire réclamer par qui que ce soit. 

Au surplus, les excellens antécédens du prévenu ne 

militent pas moins en sa faveur que sa physionomie, son 

extérieur et toutes ses manières, qui signalent en lui un 

honnête homme malheureux. Aussi le Tribunal l'acquitte 

et M. l'avocat du Roi F'aillard prend l'engagement de le 

recommander à toute la sollicitude de l'administration. 

— Depuis quelque temps des travaux de démolition 

res dans l'atelier des menuisiers, où se trouvaient les 

deux condamnés Legarec et Binquet. Ce dernier, aussitôt 

qu'il l'aperçut, lui reprocha en termes injurieux la puni- , 

tion qui lui avait été infligée; et, joignant les menaces aux 

outrages, lui répéta plusieurs fois qu'il s'en repentirait. 

M. Dumas, opposant la calme auxemportemens de cet 

homme, se borna à lui faire observer que s'il continuait 

ses invectives, il allait l'envoyer pour un mois aux fers. 

Binquet, plus irrité encore par le calme qu'on lui oppo-

sait, saisit tout à coup un morceau de bois qui se trouvait 

près de lui, et avant queM. Dumas eût pu se mettre en 

défense, il lui en asséna sur lalêledeux coups qui le ren-

versèrent. 

Legarec, témoin impassible de celte scène de violence, 

ne vint que faiblement au secours du malheureux con-

ducteur, qui, néanmoins, eut assez de force pour sa re-

lever et se rendre au bureau de l'administration, où on 

lui prodigua les premiers soins. Puis, lorsqu'il fut un peu 

remis, il revint vers l'atelier, soutenu par deux piqueurs 

et accompagné du sergent de service. 

Mais il avait fait à peine quelques pas, qu'un homme, 

s'élançant rapidement de derrière un camion, vint de 

nouveau le frapper au visage avec una lourde râpe de 

menuiserie... La violence du coup fut telle, que la râpe se 

brisa en renversant M. Dumas tout sanglant sur le pavé !... 

Cet homme, c'était Binquet ; les premières blessures 

faites au conducteur n'avaient pas assouvi sa vengeance, il 

lui fallait encore du sang ; et s'armant d'une des râpes do 

l'atelier, il était venu derrière un camion attendre son 

passage. Il mit tant de précipitation à accomplir ce se-

cond acte de cruauté, qu'aucune des personnes qui en-

touraient M. Dumas, ne purent détourner le coup. Ce ne 

fut même qu'à grand'peine qu'elles parvinrent à arrêter 

ce furieux, qui s'élançait de nouveau sur sa victime, déjà 

sans connaissan3e. 
M. Dumas fut relevé dans un état déplorable. Les os 

du nez avaient été fracturés, et l'œil gauche entièrement 

écrasé. 

Cependant, traduit le 31 juillet devant le l tr Conseil de 

guerre permanent de la division d'Oran, Binquet n'a nié 

aucune des circonstances des faits qui lui ont été repro-

chés ; il semblait même mettre une sorte d'ostentation à 

reconnaître sa culpabilité, dont il n'avait, ajouta-t-il, au-

cun regret. Condamné à la peine de mort, il a entendu 

sans la moindre émotion la lecture de son jugement, et 

jusqu'à l'heure de son exécution n'a montré ni crainte 

ni repentir! 

Extrait lundi dernier, à onze heures et demie, delà pri-

son militaire pour être conduit au lieu de l'exécution , où 

se trouvaient rassemblés à l'avance les troupes de la gar-

nison et tout l'atelier de Mers-el-Kébir, Binquet , assisté 

de M. l'aumônier de l'hôpital, a franchi d'un pas ferme et 

soutenu la distance qui sépare la Casbah du glacis des 

carrières, eta promené sur les spectateurs accourus en foule 

à ce drame sanglant, un regard assuré. Il a salué du geste 

ses camarades d'atelier, puis, après s'être froidement posé 

à cinq pas du peloton et avoir déposé sa veste , il a de -

mandé la faculté de commander son feu. Cette faveur lui 

a été refusée, et à l'instant il est tombé frappé de onze 

balles.... Justice venait d'être faite !.... 

En donnant, dans notre numéro de mardi dernier , 

quelques détails sur la disparition de M. Mauvais , de St-

Mandé, c'est par erreur que nous avons dit que M. Mau-

vais habitait avec sa femme et un frère de celle-ci. M 

Mauvais ne demeurait qu'avec Mme Mauvais et une do-
mestique. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 17 décembre. — Le général 

Espartero, duc de la Victoire, ayant quitté l'hôtel Nivart 

le bruit avait couru qu'il s'était furtivement embarqué 

pour l'Espagne, et qu'il devait être déjà dans les eaux de 

Gibraltar. On vient d'apprendre que le froid et l'humidité 

de la saison l'ont rendu très malade. Il est soigné à Ab-

bey-Lodge, près de Regent-Park, par plusieurs méde-

cins. La duchesse sa femme ainsi que leur nièce, et le 

général Guerra qui partage leur exil, ne le quittent pas 

un seul instant. 

— Miss Clara Webster, première danseuse du théâtre 

de Drury-Lane, a succombé aux cruelles brûlures qu'elle 

s'est faites en jouant un rôle d'odalisque dans la Révolte du 

Harem. (Voir la Gazette des lYibunaux d'hier.) Le docteur 

Marsden est resté près d'elle jusqu'à minuit, et a annoncé 

à la famille qu'il n'avait plu» d'espoir, et il s'est retiré. On 
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geurs ; que des arrêtés du préfet dépolies et du préfet du 
département de Saine-et-Oise prescrivent de mettre un inter-
valle de vingt-cinq minutes entre un convoi à stations et un 
convoi à trajet direct; 

» Que, nonobstant les prescriptions de ces arrêtés, Patiet 
*a ordonné au chef de la gara de Paris de faire partir un 
\convoi un quart d'heure aprèî le départ du convoi à sta-
tions ; qu'à la vérité, il allègue que ce convoi devait s'arrêter 
deux minutes à Sèvres ; qu'ainsi il n'était pas un convoi trajet 
direct, qu'il était convoi à stations, et que l'intervalle d'un 
quart d'heure était suffisant, aux termes des arrêtés préci-
tés ; que cette interprétation est évidemment contraire au 
texte et à l'esprit desdits arrêtés ; qu'elle tend à en éluder les 
dispositions; mais qu'elle est conforme à l'opinion de l'in-
génieur, sur le rapport duquel les arrêtés ont été pris ; que 
cet ingénieur ajoute toutefois qu'il y a, dans ce cas, nécessité 
absolue de s'arrêter deux minutes à Sèvres; que Petiet a pu, 
par conséquent, adopter de bonne foi cette interpiétation ; 
que cette bonne foi suffirait pour le mettre à l'abri de toute 
responsabilité, s'il était prouvé qu'il eût donné l'ordre de 
faire stationner à Sèvres le convoi de huit heures dix-sept 

minutes ; 
» Attendu qu'en prescrivant le départ c'e ce convoi, Petiet 

n'a pas dit au chef de la gare de Paris qu'il devait station-
ner à Sèvres; qu'il prétend bien avoir donné cet ordre anté-
rieurement; qu'il représente même un ordre donné par lui 
le 27 juillet 1843 au chef général du mouvement, et divers or-

' dres relatifs au service, le jour des grandes eaux, pour pres-
crire de se conformer aux arrêtés de l'administration et de 
stationner à Sèvres pendant 2 minutes; mais qu'il est constant 
que le chef delà gare de Paris n'a pas eu connaissance des 
prescriptions de l'ordre du 27 juillet; que d'au*res employés 

les ont aussi ignorées ; 
» Qu'en admettant qu'il fût vrai que Petiet eût donné les or-

dres dont il excipe, il aurait dû veiller à ce qu'ils parvinssent 
à la connaissance de tous ceux qui étaient chargés de l'exécu-
tion ; s'informer s'ils étaient toujours et complètement exécu-
tés; qu'il est constant qu'il a manqué à ce devoir essentiel et 
indispensable dans sa position, puisqu'un des principaux em-
ployés, le chef de la gare de Paris, en ignorait l'existence ; 

» Qu'en fait, les convois de wagons vides s'arrêtaient rare-
ment à Sèvres ; qu'ainsi, Petiet s'est rendu coupable d'une né-
gligence et d une imp udence graves ; qu'il a contrevenu aux 
arrêtés administratifs , en admettant même que l'interpréta-
tion par lui donnée à ces arrêtés fût fondée; que l'accident 
doit être attribué à cette négligence, à cette imprudence et à 

cette contravention ; 
» Qu'à la vérité, d'après le rapport des ingénieurs, les méca-

niciens auraient pu l'éviter ; mais qu'il ne sVnsuit pas de là 
que Petiet n'en soit pas resp onsable , puisqu'en donnant les 
ordres nécessaires aucun accident ne serait arrivé; 

» En ce qui touche Schror : 
» Attendu que lorsque le signal de ralentir lui a été don-

né, il avait le temps da prendre toutes les précautions né-
cessaires pour arrêter son convoi ; 

» Qu'eu effet, plusieurs expériences faites par les ingénieurs 
établissent qu'à la distance où ils se trouvaient en ce moment 
du convoi qui les précédait, les mécaniciens, eu resserrant le 
frein et en renversant la vapeur, pouvaient arrêter leur cou-

voi; 
» Que Schror allègue bien qu'il a exécuté ces dispositions; 

mais qu'en admettant la vérité de ses assertions, il aurait dû 
rester à son poste pour maintenir la marche imprimée à la 
locomotive par le renversement de la vapeur ; 

» Qu'au lieu d'agir ainsi, il s'est précipité sur la voie, et a 
abandonné la machine qui lui était confiée; que par cette 
faute grave il a été une des causes de l'accident ; 

» Que de tous ces faits il résulte que Petiet et Schror ont 
commis le délit de blessures par imprudence, prévu et puni 

par les articles 319 et 320 du Code pénal ; 
» Par ces motifs ; 
» Décharge Deslrènes de la plainte, et le renvoie delà pour-

suite ; 
» Condamne : 
» Petiet à vingt jours, Schror à quinze jours d'emprisonne-

ment, et à 100 francs d'amende, minimum de l'amende ; et 
vu les dispositions de l'article 1384 du Code civil, déclare 
l'administration du chemin de fer de la rive gauche respon-

sable civilement, et la condamne aux dépens. » 

OJCrJESSIONS BIVS8.SB8. 

Travaux communaux. — Fournisseur. — Compétence. — 
Les contestations élevées entre une commune et celui qui a 
fourni des matériaux à l'entrepreneur du pavage de cette 
commune, sont, comme celles concernant l'entrepreneur lui-
même, qu'il représente, de la compétence exclusive de l'au-
torité administrative. 

Cour royale de Paris, 1" chambre; présidence de M. le 
premier président Séguier ; audience du 17 décembre ; con-
firmation d'un jugement du Tribunal civil de Paris, du 6 
décembre 1843 ; piaidans , M» Lévêque, pour Goiller, appe-
lant et M» Bjitivilliers, pour la ville de Paris, intimée; con-
clusions conformes de M. Bresson, avocat général.) 

Contestation entre étrangers. — Incompétence.— Le consul 
d'une nation étrangère, bien qu'accrédite près le gouverne-
ment français, ne peut être assimilé à l'étranger admis par 
autorisation du Roi à établir son domicile en France, et 
jouissant de tous les droits civils , tant qu'il continue d'y 

réaider. 
Les Tribunaux français sont incompetens pour connaître 

- d'une contestation entre étrangers relative à une obligation 
civile née à l'étranger, et pour l'exécution de laquelle il n'a 
point été fait élection de domicile en France , encore bien 
que cette contestation touche indirectement à des immeubles 
situés en France, et dépendant de la succession d'un étran-

ger. 
Tribunal civil de la Seine (1™ chambre), presid. de M. 

Durantin; 19 décembre; p'aid. Mes Dupin et Baroche. — 
Thomas Pieckfort contre Béaran . 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
Blidah, M. Bardes, juge d'instruction au Tribunal de pre-
mière instance deRéthel (Ardennes); 

Juge au Tribunal de première instance de Blidah, M. Beau-
fi s, juge au Tribunal de première instance de Bjne; 

Juge au Tribunal de première instance de Blidah, M. Ma-
thelat CPierre Alexandre), avocat, attaché à la chancellerie; 

Juge au Tribunal de première instance de Blidah, M. de 
Tonnac, juge de paix àBiidah; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Blidah, M. Lardeur, procureur du Roi près le Tribunal de 
Montbrison (Loire); 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Blidah, M. Mottet, substitut près le siège de 
Philippeville; 

Président du Tribunal de première instance de Bone, M. 
Gazan de Laperrière, procureur du Roi près le même siège, 
en remplacement de M. Marion, appelé à d'autres fonctions: 

Juge au Tribunal de première instance de Bone, M. Hun, 
juge adjoint au même siège, en remplacement de M. Beaufils, 
appelé à d autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Bone, M. Bour-
dens-Lassalle, juge suppléant au Tribunal de première^ins-
tance d'Agen (Lot-et-Garonne); 

Juge au Tribunal de première instance de Bône, M. Au-
guste Jourdan, avocat; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Bone, M. Pinson de Ménerville, juge d'instruction au siège 
de Philippeville, en remplacement de M. Gazan de Laper-
rière, appelé à d'autres fonctions : 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal, de pre-
mière instance de Bone, M. Thierry, juge adjoint au même 
siège, en remplacement de M. Bonie, appelé à d'eutres fonc-
tions ; 

Président du Tribunal de première instance d'Oran, M. de 
Vaudrecourt, juge d'instruction au Tribunal de première 
instancede Libourne (Gironde), en remplacement de M. Plan-
chat, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunalide première instance d'Oran, M. Sudraud-
Desisles, juae adjoint au siège de Philippeville; 

Juge au Tribunal de première instance d'Oran, M. Guil-
laume-Denis-Romaiic Gaudillof, avocat, docteur en droit; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre 
mière instance d'Oran, M. Jules Fenigan, avocat attaché au 
parquet du procureur général en A'gérie, eu remplacement 
de M.Bertauld, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
Philippeville,M.Truaut,juge adjoint au siège d'Alger, en rem 
placement de M. Pinson de Ménerville, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Philippeville, 
M. Bonhomme de Lajaumont, juge adjoint au siège d'Alger; 

Juge au Tribunal de première iusiaace de Philippeville, 
M. Bon, juge adjoint au même siège ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instancede 
Philippeville, M. Didier, juge adjoint au Tribunal de pre-
mière instance d'Alger, eu remplacement de M. Semidéï, ap-
pelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Philippeville, M. Chevillotte, docteur en 
droit, juge adjoint àOran. 

Une autre ordonnance du même jour confirme les no-

minations que nous avons annoncées dans notre numéro 
du 17 décembre. 

Sont nommés : 

Conseiller à la Cour royale de Grenoble, M. Dumay-Villars, 
vice-président du Tribunal de premère instance de Greno-
ble, en remplacement de M. de Galbert, décédé; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Gre-
noble (Isère), M. Bertrand , juge d'instruction au même 
siège, eu remplacement de M. Dumay Villars, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Grenoble (Isère), 
M. Falquet de Pianta, juge au Tribunal de première instance 
de Bourgoin, président de la chambre temporaire, en rem-
placement de M. Bertrand, appelé à d'autres fonctions; 

Jugeau Tribunal de première instance de Bourgoin (Isère), 
en remplacement de M. Falquet de Planta, appelé à d'autres 
fonctions, M. Blanc, juge suppléant au même siège, attaché à 
la chambre temporaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bour-
goin (Isère), M. Teyssère, avocat, juge de paix du canton de 
La Tour-du-Pin, en remplacement de M. Blanc, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Conseiller à la Cour royale de Gienoble, M. Charavel, pré-
sident du Tribunal de première instance de Saint-Mitfcellin , 
en remplacement de M. Piollet, appelé à d'autres fonctions; 

Président du Tribunal de première instance de Saint-Mar-
cellin (Isère), M. Valiier-Colombier, ancien bâtonnier de l'or-
dre des avocats au même siège, sous-préfet de l'arrondisse-
ment de Saint-Marcellin, en remplacement de M. Charavel, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Bourgoin (Isère), 
M. de Sillmard, juge suppléant du siège de Siint-Maiceibn, 
en remplacement de M- Guillaume, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint-
Marcellin (Itère), M. Royé-Belliard, juge adjoint au Tribu-
nal de première Instance d'Oran (Algérie), en remplacement 

' de Sallmard, appelé à d'autres fonctions ; 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi du 15 décembre 1844, rendue 

en exécution de l'ordonnance du 30 novembre 1844, con-

cernant l'organisation judiciaire de l'Algérie, ont été 

nommés : 

Vice-président de la Cour royale d'Alger, M. Bertora, pré-
sident de chambre à la Cour royale de Bastia; 

Conseiller à la Cour royale d'Alger, M. Majorel, jugeau 
Tribunal de première instance d'Alger, faisant fonctions de 
vice-président à ce Tribunal ; 

Conseiller à la Cour royale d'Alger, M. Planchât, président 
du Tribunal de première instance d'Oran ; 

Conseiller à la Cour royale d'Alger, M. Marion, président du 
Tribunal de première instance de Bône; 

Conseiller à la Cour royale d'Alger, M. Camper, procureur 
du Roi près le Tribunal de première instance de Vitré (I ! le-
et-Vilaiue); 

Conseiller à la Cour royale d'Alger, M. Cazamajour, juge 
au Trjbunal de première instance d'Alger ; 

Substitut du procureur-général du Roi en A'gérie, M. 
Pierrey, substitut du procureur du Roi près le Tribunal de 
première instance d'Alger; 

Vice-président du Tribunal de première instance d'Alger, 
M. Samideï, procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Philippeville ; 

Juge au Tribunal de première instanca d'Alger, M. Touran-
gin-Desbrissafds, conseiller adjoint à la Cour royale d'Alger, 
en remplacement de M. Majorel, appelé d'autres fonctions; 

Juge an Tribunal de première instance d'Alger, M. Brown, 

conseiller adjoint à la Cour royale d'A'ger, en remplacement 
de M. Cazamajour, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance d'A'ger, 

laërt juge au Tribunal de première instance 

^Sobatitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance d'A'ger, M. Bertaald, substitut près le siège 
d'Oran, en remplacement de M. Pierrey, appelé à d'autres 

f
° Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-

mière im. tance d'Alger, M. Bonie, substitut près le siège de 

^Président du Tribunal de première instance de Blidah, M. 
Lefèvre, juge d'instruction au Tribunal de première instance 

de Caen (Calvados); 

M. Bol-
ct'Haz brouck 

de M. 

Vice-président du Tribunal de première instance de Stras 
bourg (Bas-Rhin), M. Oopermann, juge au même siège, en 
remplacement de M. Moërlen, décédé ; 

Juge au Tàbunal de première instance de Strasbourg (Bas-
Rhin), M. Aubry, juge au siège deSaveme, en remplacement 
de M. Oppermann, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instanca de Saverne (Bas-
Rhin), M. Michel Wendling, avocat, juge de paix du canton 
de Wasselonne, en remplacement de M. Aubry, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Rouen 
(Seine- Inférieure), M. Coquet, juge au même siège, en rem-
placementde M. Letourneur, décédé , 

Juge au Tribunal de première instanca de Rouen (Seine-
Inférieure), M. Grimoult , juge d'instruction au siège de 
Dieppe, eu remplacement de M. Coquet, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Dieppe (Seino-
Inférieure), M. Binet, juge suppléant au même siège, en 
remplacement M. Grimoult, appelé à d'autres fonctions ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Lyon 
(Rhône), M. Lagrange, substitut au même siège, en rempla-
cement de M. deLandine, admis à faire va'oir ses droits à 
la retraite et nommé président honoraire; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Montbrison (Loire), M. Cuaz, procureur du Roi près le 
Tribunal de Gex, en remplacement de M. Lardeur, appelé à 
d'autres fonctions; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instanoe 
de Gex (Ain), M. Février, substitut du procureur du Roi 
près le Tribunal de première instance d'Yvetot, en rempla-
cement de M. Cuaz, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance d'Yvetot (Seine-Inférieure), M. Lefort, avo-
cat, attaché au parquet du procureur-général près la Cour 
royale de Rouen, eu remplacement de M. Février, appelé à 
d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Lyon (Rhône), M. Gaulot, substitut du 
procureur du Roi près le siège de Montbrison, en remplace-
ment de M. Senemand, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Château-Thierry (Aisne), M. Marion, procureur du Roi près 
le siège de Saint Girons, en remplacement de M. de Dampier-
red'Hornoy, démissionnaire; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Saint-Girons (Ariége), M. Dejean , substitut du procureur 
du Roi près le siégo de Castres, en remplacement de M. Ma-
rion, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instancede Castres (Tarn), M. d'IIeilhes, substitutprès 
le siège de Saint-Gaudens, en remplacement de M. Dejean, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance da Saint-Gaudens (Haute-Garonne), M. Bou-
riaud, substitut près le siège de Villefranche, en rem place-
ment de M. d'Hailhes, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre 
mière instance de Villefranche (Haute-Garonne), M. Lavigue-

rie, juge suppléant au siège de Muret, en remplacement de 
M 'Bouriaud, appelé à d'autres fonctions -, 

Procureur du Roi près le Tribunal de La Réole (Gironde), 
M. de Tholouze, substitut près le même siège, en remp'ace-
ment de M. Bleynie, admis, sur sa demande, à faire valoir 

ses droits à la retraite; 
Substitut du procureur du Rii près le Tribunal de pre-

mière instance de La Réole (Gironde), M. Moulaud (Léon), 
avocat, ta remplacement de M. de Tnolouze, appelé à d'au-

tres fonctions ; 
Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Li-

bourne (Gironde), M. David, substitut près la siège de Blaye, 
en remplacemeuient de M. Vaudrecourt, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Blaye (Gironde), M. Leroy (Séraphin-Oc-
tave), avocat, en remplacement de M. David, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Juge au Tnbuual de première instance de Caen (Calvados), 
M. Lemenuet, substitut près le même siège, eu remplace-
ment de M. Lefèvre, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Caen (Calvados), M. Clouët d'Orval, subs-
titut près le siège d'Alençon, en remplacement de M. Leme-
nuet, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instanca d'Alençon (Orne), M. Hain, substitut près le 
siège de Valogues, en remplacement de M. Clouët d'Orval , 
appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Valognes (Manche), M. Moulin, juge sup-
pléant au siège de Mortain, en remplacement de M. Hain, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Ré-
thel (Ardennes), M. Auchier (Jean), avoeat, ancien second 
juge au Tribunal de S'-Louis (Sénégal), en remplacement 
de M. Bordes, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Lodève ( Hé-
rault), M. Colomb-Ménard, juge au siéga de Marvejols , eu 
remplacement de M. Arnaud-Bîron, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Marvejols (Lo-
zère), M. Arnaud-Baron, juge au siège de Lodève, en rempla-
cement de M. Colomb Méuard, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint-
Mihiel (Meuse), M. Charles Emmanuel Dumon,- avocat, en 
remplacement de M. Dnplessy, appelé à d'autres fonctions; 

Juges suppléans au Tribunal da première instance de Tar-
bes (Hautes-Pyrénées), MM. Lucien-Théophile Figarol et An-
toine Fourcade, avocats, en remplacement de MM. Marre, 
appelé à d'autres fonctions, et Lebrun, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sar-
rebourg (Meurthe), M. J an-Baptiste Gadel, avocat, en rem-
placement de M. Gide, démissionnaire. 

M. Teyssère, nommé parla présente ordonnance juge sup-
pléant au siège de Bourgoin (Isère), est attaché à la chambre 
temporaire de ce Tribunal. 

M. Royé-Belliard, nommé par la présente ordonnance juge 
suppléant au siège de Saint-Marcellin (Isère), est attaché à la 
chambre temporaire de ce Tribunal. 

M. Lebourguignon Duperré, juge au Tribunal de première 
instancede Caen (Calvados), remplira les fonctions de juge 
d'instruction au même Tribunal, en remplacement de M. Le-
fèvre, appelé à d'autres fonctions. 

M. Craponne-Duvillardj juge au Tribunal de première ins-
tance de Grenoble (I-ère), remplira les fonctions de juge d'ins-
truction au même siège, en remplacement de M. Bertrand, 
nommé vice-président du Tribunal. 

Voici les états de service des magistrats compris dans 
cette ordonnance : 

M. Dumay-Villans , nommé conseiller à la Cour royale de 
Grenoble : 15 juillet 1829, juge à Bourgoin ; 2 août 1829, juge 
d'instruction au même Tribunal; 1" juillet 1834, juge d'in-
struction à Grenoble; 7 mai 1841, vice-président au même 
Tribunal. 

M. Bertrand, nommé vice-président au Tribunal de Greno-
ble: 4 décembre 1830, juge d'instruction à Embrun; 26 août 
1831, juge d'instruction à Gap; 14 février 1833, juge à Greno-
ble; 7 mai 1841, juge d'instruction au même Tribunal. 

M. Falquet de Planta, nommé juge à Grenoble: 18 août 1833, 
juge suppléant à Siste.-on; 7 mai 1834, substitut au même 
Tribunal; 21 octobre 1836, substitut au Tribunal de Bour-
goin; l<> r janvier 1838, substitut au même Tribunal; 7 mai 
1841, juge d'instruction au même Tribunal; 8 décembre 1844, 
vice-président de chambre temporaire au même Tribunal. 

M. Charavel, nommé conseiller à la Cour royale de Greno-
ble : 14 août 1833, juge de paix à La-Tour-du Pin; 31 décem-
bre 1834, juge à St-Marcellin ; 14 juin 1838, président de 
chambre temporaire à St-Marcellin ; 10 novembre 1842, pré-
sidént du Tribunal de St Marcellin. 

M. Oppermann, nommé vic^ -président à Strasbourg : 13 
février 1812, substitut à Strasbourg; 9 août 1826, juge au 
même Tribunal. 

M. Aubry, nommé juge à Swerne : 25 septembre 1836, 
juge suppléant à Châteauroux ; 7 octobre 1857, juge à Sa-
verne. 

M. Coquet, nommé vice- président à Rouen : 25 mars 1821, 
substitut à Neufehàtel; 24 novembre 1824, procureur du Roi 
aux Anc'elys; 3 décembre 1828, jugea Rouen. 

M. Grimoult, nommé juge à Rouen : 17 mars 1824, juge 
auditeur aux Andelys; 13 juin 1827, juge à Dieppe; 20 sep-
tembre 1830, juge d'instruction au même Tribunal. 

M. Lagrange, nommé vice- président à Lyon : 22 mai 1834, 
substitut à Saint-Etienne; 30 mars 1836, substitut à Lyon. 

M. Cuaz, nommé procureur du Roi à Montbrison : 10 jan-
vier 132, substitut à Nantua; 24 avril 1856, procureur du 
Roi à Gex. 

M. é vrier, nommé procureur du Roi à Gex : 2" avril 1839 
substitut à Yvetot, 

M. Gaulot, nommé substitut à Lyon : 17 mars 1842, subs-
titut à Montbrison. 

M. Mariot, nommé procureur du Roi à Château-Thierry : 27 
mars 1834, substitut à Saint-Girons ; 7 août 1834, substitut à 

j Foix ; 12 juin 1837, procureur du Roi à Saint-Girons. 

I
M. Dejean, nommé procureur du Roi à Saint-Girons : 20 

avril 1828, juge auditeur à Castres; 16 mars 1834, substitut 
à Castres. 

M. Dheilhes, nommé substitut à Castres: 7 décembre 1839 
substitut a Muret, 15 janvier 1844, susbtitut à Saint-Gau-
dens, 

M. Bouriaud, nommé substitut à Saint-Gaudens: 15 janvier 
1844, substitut à Villefranche. 

M. de Tholouze, nommé procureur du Roi à La Réole: 13 
décembre 1841, substitut à Lesparre; 21 février 1844, substi-
tut à La Réole. 

M. David, nommé juge d'instruction à Libourne : 12 mars 
1839 ,-6ubstitut à Blaye. 

M. Lemenuet, nommé juge à Caen : 51 août 1836, substi-
tut à Coutances ; 18 janvier 1858, substitut à Caen. 

M. Clouet-d'Aval, nommé substitut à Caen : 9 août 1832 
substitut à La Flèche; 24 avril 1855, substitut à Argentan-
25 août 1837, substitut à Alençon. 

M. Hain, nommé substitut àAletçon : 29 novembre 1858, 
juge suppléant à Alençon; 29 octobre 1840, substitut à Dom-
front; 8 octobre 1842, substitut à Valogne. 

M. Colomb-Ménard, nommé juge à Lodève : 27 août 1859, 
substitut à Marvejols; 28 février 1840, substitut à Alais; 16 
juin 1841, substitut à Vigan; 7 juillet 1841, juge à Marvejols. 

M. Arnaud-Raron, nommé juge à Marvejols : 11 septem-
bre 1857, juge à Lodève. 

M. Lebourguignon-Duperré, nommé juga d'instruction à 
Caen : 26 ma-s 1825, juge-auditeur à Caen; 25 mai 1827, 

Montmartre une boutique de marchand de fl™, 

les d un gout exquis et dont l'enseigne • 2
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impenalis a plus d'une fois dérouté la techn^
0
"^ 

plus savans horticulteurs I.Q > uino 'om
fi
 A,. La création de " le des 

ment a donné lieu à un procès iugé Dar^ ^
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Tribunal civil de la Seine. Le propriétaire H«°i
 ambre

 du 

M. le baron d'Holbach, en louant au sieur i
 mais0D 

avait limité les professions auxquelles il avait
 rebo

«rs 

celui-ci de sous-louer. De ce nombre était OP à. 

massier-fleuriste. M. Lerebours avait cru rester A
 PLU

' 

limites de son bail en sous-louant à 

juge-au même Tribuna 
JVL Craponne-Duvillard, nommé juge d'instruction à Gre-

noble : 7 août 1854, substitut à Briançon; 14 octobre 1854, 
substitut à Bourgoin; 23 août 1855, substitut à Gap; 29 oc-
tobre 1839, substitut à Grenoble; 7 mai 1841, juge à Gre-

noble. ||«— 

CHRONIQUE 

 - — son bail en sous-louant à un"™*',,^ 

fleurs naturelles. M. d'Holbach demanda l'evni
3 de 

son locataire, et sa prétention a été soutenu ^ 

Doyen, son avocat. Vainement M" Rozet avoo- tT ^ 
Lerebours, a cherché à établir l'analogie des deux ■ J' 

tries et le défaut d'in'érêt du propriétaire Le ï k 

après avoir entendu M" Gillet^ avocat du'sous-lo' t al » 
qui demandait réeursoirement contre Lerebouss ^îf lre -
francs de dommages-intérêts, a ordonné l'exonl 

marchand de fiaurs tout cm le déclarant non re °
n du 

dans sa demande en dommages-intérêts, attendu „ . '
6 

connu la clause du bail principal il avait dû dèsl ^
m 

accepter les conséquences. Voilà donc le Paulown •
tD 

perialis condamné à chercher un toit plus hospitalier *" 

— M. le comte de Courchamps a fait avec MM u 

et Pion, un traité pour la publication d'une nouv'ell "j
er 

tion des Lettres édifiantes des missionnaires. Ce V -
avait déjà reçu un commencement d'exécution, quanri 

lettre du rédacteur des Annales de la propagation ibT' 
Foi vint donner l'alarme à MM. Meyer et Pl

on
 tl 

porter à demander contre M. de Courchamps la résiliai' 

du traité signé avec lui. Un jugementdu Tribunal ci i 

rendu le 28 janvier 1841, reconnut que M. le comte !l 

Courchamps avait été autorisé à puiser dans les Ann i 

de la propagation de la Foi les documens nécessair • 

une nouvelle édition des Lettres édifiantes. Ca jugem * 

fut confirmé en appel, le 27 novembre 1841 (Voir la r"' 

zette des Tribunaux du 28 novembre 1841). Sur le f " 

de MM. Meyer et Pion, M. le comte de Courchamps \Z 
a fait offres réelles, mais à la date du 13 octobre \m 

seulement, des huit volumes des Lettres édifiantes d 

puis le quatrième jusqu'au onzième, et a assigné 'MM~ 

Meyer et Pion en validité d'offres et en paiement d 
3,000 francs. 

A la huitaine dernière , le Tribunal avait en'endu M' 

Chaix-d'Est-Ange, avoeat de M. le comte de CourchamDs 

et M
e
 J. Favre, avocat de MM. Meyer et Plou. Le Tribu 

nal a rendu un jugement par lequel il a déclaré nulles' 

comme insuffisantes, les offres de M. de Courchamps et 

l'a débouté de sa demande en validité de ces offres • et 

faisant droit aux demandes reconventiounelles de Meyer 

et Pion, a déclaré résolues, faute d'exécution par M. de 
Courchimps, les conventions passées entre lui et MM 

Meyer et Pion, au sujet de la nouvelle publication d'une 
nouvelle édition des Lettres édifiantes. 

L'article 373 du Code pénal puDit d'emprisonne-

ment et d'amende quiconque aurait fait par écrit une dé-

nonciation calomnieuse contre un ou plusieurs individus, 

aux officiers de justice ou de police administrative. Pour 

qu'il y ait lieu à l'application de cet article,jl^faytjju^a. 

ne puisse imputer les inculpations dont on se plaint qu i 

la méchanceté et au ries-sein coupaTïïe de nuire ; une re-

nonciation peut être fausse, sai's être calomnieuse ; elle 

peut aussi avoir été fondée sur des indices snffisans, pnnr 

qu'il en résulte que l'auteur de la dénonciation ait eu de 

justes motifs de la faire, et échappe ainsi à l'applicatioa 

des dispositions de l'article 373 précité. C'est ce qui ré-

sulte d'un arrêt de la Cour de cassation du 22 mars 1814. 

Cette doctrine, admise par la jurisprudence, vient d'êlre 

encore une fois consacrée par un jugement de la 8* 

chambre du Tribunal de la Seine, jugeant en police cor-

rectionnelle, du 18 décembre courant. 

MM. Saillofest, négociansen métaux, avaient porté con-

tre un sieur Cohen, une plainte en abus de confiance; ils 

énoncèrent dans la plainte certains faits dont on pouvait, 

selon eux, déduire une preuve de complicité à la charge 

d'un sieur Jobit. Une instruction suivie contre celui-ci 

se termina par une ordonnance de non-lieu. 

Le sieur Jobit a porté contre MM. Saillofest une plainte 

en dénonciation calomnieuse. M" Desmarest, son avocat, 

a soutenu sa plsinte. M* Sabir e se présentait pour MM. 

Saillofest. 

Le Tribunal, présidé par M. Perrot, et sur les conclu-

sions conformes de M . Saillard, avocat du Roi, a rendu 

le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte de l 'instruction et des défais que 
les frères Saillofest ont pu sans méchanceté, sans iijW<!° 
de nuire, et même sans témérité, nommer Jobit à cQ'é oe w-
hèn, dans la plainte qu'i's portaient contre ce dernier; <p> 
dès lors les caractères essentiels de 1" dénonciation cle2il 
nieusie manquent ; renvoie les frères Saillofest des lins ae ■» 

plainte, et condamne Jobit aux dépens. » 

— Les personnes qui assistaient aujourd'hui à^
au

*^'. 

ce de la 6" chambre, remarquaient un grand coflre pi 

au pied 'du Tribunal, et contenant un nombre îmn)^ 

de poignards, de couteaux-poignards et de stylets,^ 

milieu desquels on distinguait une arme d'une
 c0U

 j 

invention, appelée couteau-pistolet. Cette arme est ̂  

ingénieuse que terrible : une lame longue, large e .^j^ 

pant des deux côtés, se pose le long du canon du pw" » 
et la détente, en même temps qu'elle fait partir le ^ 

fait sortir la lame qui se dresse, menaçante, en
 av

, ^
f
j. 

telle sorte que si l 'on a manqué son homme avec 

le, on peut réparer e a maladresse avec le poigs»
1

" 

Ces armes avaient été fabriquées par M. Piault, ^ 

lier, demeurant rue St-Denis, 293 , pour le compi ^ 

négociant qui fait des affaires avec le Brésil, 

étaient destiner s pour ce pays.
 n

FraD^ 
Mais, en vertu de la loi de 1834, qui interdit enr ^ ^ 

la fabrication des armes prohibées, on saisit ^ 

Piault la casse dont il s'agit, et qui ne confient pa 

de 795 poignards et 7 couieaux-pistoltts. j
e
vactl

e 

Le sieur Piault était, en conséquence, tiadu» 

Tribunal pour fabrication d 'armes prohibées. ^ 

Le provenu sliègue sa bonne loi; il deciar „^
s

.]
5

il 

armes devant être expédiées de chez loi pour -
e 

n'avait pas cru conlrevcr ir à la loi.
 on

t év 
Le négociant pour le compte duquel les arm ^j-

fabriquées vient corroborer de ton témoignage 

ration du coutelier. 
M. Anspach, avocat du Roi, soutient là prevei 

M" Mario prend la parole pour le prévenu. «.qu'il? 
• Dans un intérêt commercial, dit l'avocat, et j ̂ e* 

a lutte erttre les fabriques françaises et m ^cft 
étrangères, il est bon de soutenir et de pri t f-

ioV
\.& 

merce français. D'ailleurs, les firmes dent il b«b pré-

fabriquées sur commande d'une maison du
 Bre

* '
 r

ce- , 

son Desmarets. M. Piault n'en faisait pas
 c

°*"
e0

ie*; 
la preuve, c'est cm'on n'en a pas trouve une .

 j nS
 $ 

PARIS, 19 DÉCEMBRB, 

— Tout le monde a pu remarquer sur le boulevard 

preuve, c est qu'on n en a 

son magasin ; 

caiss -, et cette i aiss 

bre, au 

elles étaient toutes renfermées 
dans 

se IrôuvaTt 'êachée dans »^ 

cinquième étage, afin que P^J^J
 L

a l?J 
prendre pour les livrer à la vente en '«"SL-r, 
1834 a-t-elle défendu de fabriquer pour eu«' 
qu'il n'y a pas débit en France? Nullement, ui»^ „,i= 

il n'y avait pas détention d'arrots, puisq u 

HT étaient d-stinees à 1\ xportation. .
 ise

 rieBlJi\t 
M. Anspach, avocat du Roi : La loi fr»«f£

(
 inter*

1 

égoïste. La fabrication des armes proniDeea 



&AZETTR DES TRIBUNAUX. BU 20 DECEMBRE 1844. 
170 

et la loi en défend la fabrication , même 

* ^^rîaer E la ne veut pas autoriser cette fabrica-

P°ur i -mêm 3 que l'étranger seul devrait en être in-

bunal, faisant application au sieur Piault de la 
Le

 ol mai 1834, le condamne à 16 fr. d'amende ; or-

loi da 1 j
es ar

nies saisies seront confisquées, 

donne 4 ̂ .^^
 de p0

u
ce

 correctionnelle (6« chambre) 

"~ lioard'lmi, pour la première fois, application de la 

a f
ilta

,
 J

|
0

i
 sur

 les brevets d'invention, dont l'art. 33 eu-

uçiuvei ^ jntlivi lu qui annoncera être breveté d'ajouter 

joijrt* j^irroation ces mots : « Sans garantie du gouver-

nât » Cette injonction était réellement utile, car 
nil

'-
3
"irs personnes, croyant qu'un brevet était «ne ap-

^tttion donnée par le gouvernement, se voyaient sou-

f°
 trorn

pées dans les acquisitions qu'elles avaient faites 
sea

 ce
tte garantie prétendue. 

Voici dans quelles circonstances le Tribunal a dû faire 

implication!, de cette loi : ^ ^ 

l e sieur Periquet avait été charge de distribuer des 

r0
;pectus imprimés annonçant les produits de la fabrique 

ù Fontaine, mécanicien, rue de Rambutoau, 8. Ces 

-
e

ospec
tus n'étant pas timbrés, furent saisis, et le sieur 

plriuuet renvoyé- devant la police correctionnelle pour 

ntravention à la loi qui régit les distributeurs d'impri-

"V
 Le

 sieur Fontaine fut également cité, et pour avoir 

fifdistribuer les prospectus, et pour avoir omis de faire 

suivre l'annonce de son brevet des rapts : «Sans garantie 

du Douvernement. » 
A l'appui de sa défense, le sieur Fontaine a prétendu 

nue les prospectus dont s'agit étaient imprimés avant la 

nromulgation de la nouvelle loi. 

M. le président : Ce n'est pas une excuse ; il fallait les 

détruire et en faire imprimer d'autres. 
Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Ans-

dach avocat du Roi, faisant à Periquet application de la 

loi sur les distributeurs d'imprimés, et à Fontaine, de l'ar-

ticle 33 de la loi du 5 juillet 1844, les condamne chacun 

à 50 fr. d'amende, et tous deux solidairement aux dépens. 

— Pendant que la 6° chambre jugeait l'affaire que nous 

venons de rapporter, la 8' chambre était saisie d'une pour-

suite semblable. 
M. Gabet, commissaire de po'ice du quartier de la 

Porte-Saiut-Martin, fusant sa tournée habituelle, remar-

qua au-dessus de la porte du sieur Huard, chaudronnier-

ferblantier, 162, rue du Faubourg-St-Martin, une ensei-

gne ainsi conçue : K Par brevet d'invention. — Fabrique 

de boites au lait à fermeture sans linge. » L'omission de 

ces mots : « Sans garantie du gouvernement, » à la suite 

de ceux : « Par brevet d'invention, » constituent, aux 

termes mêmes de la loi sus-relatée, une contravention 

pour laquelle le sieur Huard, traduit en police correction-

nelle, a été condamné par défaut à 60 fr. d'amende, con-

formément aux conclusions de M. l'avocat du Roi Sail-
. .■ * . i» j: — J~ oo 1*: 

et ces droits sont égaux à la moitié de la réserve d'un enfant 
légitime si le père ou la mère laisse des frères ou des sœurs à 
son décès. 

Comment doit-on entendre le mot laisser ? En se servant 
de cette expression, la loi a-t-elle voulu dire que l'exis-
tence eflective de frères ou de soeurs, du père ou de la mère 
de l'enfant naturel, suffirait toujours pour que la part de ce-
lui-ci fût limitée à la moitié de ce qu'il aurait eu s'il avait 
été légitime? Ou bien, sans attacher une idée purement ma-
térielle au mot laisser, la loi n'a-t-elle entendu parler que du 
cas où les frères ou sœurs seraient appelés à recueillir une 
part de la succession concurremment avec l'enfant naturel, de 
telle sorte que si ces frères ou sœurs venaient à être privés 
de leur réserve, par l'effet d'une disposition testamentaire 
faite au profit d'un étranger ( c'était le cas de l'espè-
ce), leur existence ne pourrait être opposée à l'enfant natu-
rel, par cet étranger, pour lui faire appliquer la disposition 
de l'article 757? 

La Cour royale de Montpellier avait jugé que l'article pré-
cité n'avait fait aucune distinction entre les frères ou sœurs 
qui succèdent et ceux qui sont écartés de la succession 
par une disposition testamentaire ; qu'on ne peut pas dire 
que le frère ou la sœur exhérédé ne compte plus parmi ceux 
dont la présence, au moment du décès du père ou de la mère 
de 1 enfant naturel, sert de base au règlement de la portion 
revenant a ce dernier ; que le législateur a fixé ses droits eu 
égara a la composition de la famille et à la qualité des raem-
»res qui h composent, sans se préoccuper de la question de 
savoir s ils seront appelés au partage de la succession, ou 
«us y deviendront étrangers par l'effet d'une exhérédation. 
M conséquence l'arrêt avait décidé qne l'enfant naturel ne 
^ai,t a™ r .que la moitié de ce qu'il aurait recueilli s'il a-

«n 't ,. egltllne> soit 1 ue les frères ou sœurs succédassent 
qu ils ne succédassent pas au père ou- à la mère de cet soit 

enfant. 

Le pourvoi reprochait à l'arrêt de la Cour royale de Mont-
f5. la fausse application et la violation de l'article 757 
«a code civil. Il

 a
 été admis au rapport de M. le conseiller 

nii/f n Ct sur 'es- conclusions conformes de M. l'avocat gé-
Zt C,ne8aray i Plaidant M0 Rigaud. ( Les époux Vergues 
WMre les époux Lebossé.) 

«olu " e
H

1StS aucun arrêt de la Gour de cassation qui ait ré-
queln 1uest'on *n ttrminit (voir cependant comme ayant 
ùm,H analoS>e avec l'espèce actuelle, un arrêt de cette 
lien/ a

f
". 11 mai 1840); mais elle s'est déjà présentée plu-

uo &TTM r-vant les Cours r°yales - Celle de Nancy a rendu 
épouïV u orme a celui qui fait l'objet du pourvoi des 
tL a» !?r8nes - Celle de Toulouse a statué en sens opposé 
P" arrêt du 8 juin 1839. 

"«NATION ENTRE- VIFS. — SOLIDARITÉ. — SURVENANCE 

D'ENFANS. 

jointer?Ue
t ^6UX ®P0UX ont une donation entre-vifs con 

être an'n u et so |idairement, et que cette donation vient à 
d'ii

n eo
f„ ' a ''égard du mari, pour cause de survenance 

mière fe'~nt ^e son second mariage, après le décès de sa pre-
tiou

 n
 >m.me ) dont il est le légataire universel, cette dona-

tatiié no°U P^,010 '118 etre respectée par le mari pour la to-
chef 'ma?1 P8* a

;
Cause de la solidarité qu'il a promise de son 

''Kat'ira'j Par ''effet de la garantie dont il est tenu comme 
l'u ar A /

a femme
-

Vait ordon i J
A Cour r°yale de ITtic-m, du 5 janvier 1844, a 

(solidarité ex^cution de la donation par les deux motifs 
um

Verse
|, et garantie résultant de la qualité de légataire 

mal p
arr

A. ,
 a été reconnu que le premier motif défendait 

nuii
6]

 d'u cet-te C°ur, parce qu'en effet la donation étant 
loir p'

ar
 i ,nl manière absolue, quant au mari, ne pouvait va-

Ve c l 'un,,,, 6 d'une stipulation de solidarité qui tombait a-
P
>-jet lu8ement

 P
rinci

P
a

l-
ï' le cons ■?! S6ns ^u Pourv°i du sieur Bohat , au rapport de 

''avopnt T" ^ardoin et sur les conclusions conformes: de 
^my. ""'général Chegaray ; plaidant M« Mandaroux-Ver-

premier : à toi, à moi la paille de fer, il se trouve que 

c'est Roti qui l'a gobé. 

Cet aveu termine ce débat, et Duclerc est condamné à 

25 francs d'amende et aux dépens pour tous dommages-
intérêts. 

— Il y a trois ans, Marie, toute jeune paysanne, quit-

tait un village du Maine, et arrivai à Paris. Elle venait 

chercher une place qu'elle ne tarda pas à trouver 5 elle y 

trouva aussi ce qu'elle ne cherchait pas, un séducteur, un 

ingrat qui l'abandonna au moment au moment où elle 

allait être mère. Sa faute devait avoir une cruelle expia-

tion ; un frère qu'elle avait à Paris ne voulut plus la voir, 

et par lui leurs parens, instruits du déshonneur de leur 

fille, cessèrent de correspondre avec elle. Marie ne se 

découragea pas ; active, courageuse, elle travailla ; sur 

ses gages bien minces de domestique, elle trouvait le 

moyen non seulement de pourvoir aux besoins de son 

enfant, mais encore de déposer des économies à la caisse 

d'épargnes. 

De longs jours s'étaient passés, ainsi lorsqu'en juillet 

dernier elle entrevit un terme à sa fâcheuse position. Elle 

se rencontra avec un jeune homme de son pays, un Man-

ceau de deux ans plus âgé qu'elle, bon ouvrier, comme 

elle d'une famille de paysans. Oa causa, on parla du 

pays, on se revit, on causa davantage, et un jour, Louis, 

en brave garçon, lui parla mariage. 

Marie fut effrayée d'abord à cette proposition -, il fau-

drait tromper un honnête homme, ou lui faire une bien 

pé ible confidence ; elle se sauva sans lui répondre, et 

courut s'enfermer dans sa chambre. Mais Louis revenait 

souvent à son projet, il aimait Marie, il devenait pressant; 

la pauvre fille, qui avait réfléchi, eut le courage de lui 

avouer sa faute. « J'ai un enfant, lui dit-elle, et jamais 

je n'aurai de mari s'il ne consent à devenir son père. » 

Louis lui tint compte de sa généreuse action. « Je serai 

le père de votre enfant, lui dit-il; marions-nous. » 

Voilà Marie bien heureuse ; le brave jeune homme n'é-

tait pas seulement un mari, c'était un sauveur qui allait 

lui ren Ire tout ce qu'elle avait perdu, honneur et fa-

mille. 

Le lendemain, on parla des arrangemens à prendre : 

Louis allait aller au pays demander le consentement de 

ses parens et revenir bien vite se marier ; mais il fallait 

se présenter décemment au village, être bien mis pour 

être bien venu de la famille, et sa ^oilette, non plus que 

sa bourse, ne pouvaient suffire à la circonstance. Marie 

fut heureuse de lui offrir son livret ; mais il faut plu-

sieurs jours pour retirer de l'argent de la caisse d'épar-

gnes ; le temps pressait ; Marie n'hésita pas. Aussi bien 

tout était réparé, elle pouvait désormais s'avouer à sa 

famille : elle courut chez son frère, et, moitié riant, moi-

tié pleurant, lui fit son heureuse confidence. Elle la ter-

mina par la demande d'un prêt de 200 fr., garanti par 

le dépôt de son livret. Après bien des explications de-

mandées jtjtoiméçsjje fcèj-ej niode^^arçon de bureau 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Suite du Bulletin du 19 décembre. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1» De Joseph Brillot (Bas -Rhin), cinq ans de travaux for-

cés, vol qualifié ; — 2° De Jean-Antoine Margail (Pas-de-Ca-
lais ) , travaux forcés perpétuels, contrefaçon de monnaie 
d'argent ayant cours légal en France ; — 3» De André 
Deffigier (Dordogne), dix ans de réclusion, vol avec violences; 
— 4" De Nicolas-Jérôme Munier "(Meuse), dix ans de réclu-
sion, vol avec effraction, dans une maison habitée ; — 5' De 
Jean Lamouroux (Vienne), sept ans de travaux forcés, TOI avec 
escalade et effraction; — 6° De François Julian ( Gard ), 
douze ans de travaux forcés, coups et blessures qui ont occa-
sionné la mort ; — 7° De Martin Mazel (Gard), cinq ans de 
réclusion, vol avec effraction, la nuit, dans une maison ha-
bitée; — 8° De François Claudel (Meurthe), sept ans de tra-
vaux forcés, vol qualifié ; — 9° De Jean Jérôme (Charente), 
huit ans de travaux forcés, vol qualifié; — 10° De François 
Sébastien (Charente), vingt ans de travaux forcés, viol sur un 
garçon âgé de moins quinze ans ; — 11° De François-Louis-
Joseph Trinez (Pas-de-Calais), six ans de réclusion, vol 
avec effraction et escalade, la nuit, mais avec des circonstan-
ces atténuantes ; 

12° De Jean-Pierre Clouet et Félix-Joseph Lebastard (Ille-
et-Vilaine), vingt ans de travaux forcés, vol avec effraction, 
maison habitée; — 13» De Jeanne Auzenet (Vienne), travaux 
forcés à perpétuité, infanticide;—14° De Joachim -Joseph Pol-
let (Aisne), sept ans de réclusion, vol d'un cheval, la nuit, 
dans une dépendance de maison habitée ; — 15» De François 
Célérier (Puy-de-Dôme), cinq ans de travaux forcés, vol avec 
escalade, maison habitée;—16° D'Auguste Toutblanc (Maine-
et-Loire), attentat à la pudeur avec violences sur un enfant 
âgé de moins de quinze ans ; — 17° De Jean Meunier (Gard), 
cinq ans de travaux forcés, tentative de meurtre, avec cir-
constances atténuantes ; — 18° De Narcisse-Eugène Bourré 

tAisne), douze ans de travaux forcés, vol avec escalade ;—19° 
>e Basile Jourquet et Louis-Vincent Laupies (Gard), cinq ans 

de prison chacun, vol qualifié, mais avec circonstances atté-
nuantes;—20° De Toussaint Chérigny (Vienne), cinq ans de 
réclusion, vol, la nuit, dans une grange dépendant de maison 
habitée; — 2l° D'Antoine Ragot (Charente-Inférieure), cinq 
ans de prison, tentative de vol sur un chemin public; 
—22° De Jean Dangé (Charente), six ans de réclusion, contre-
façon de monnaie d'argent ayant cours légal en France; — 
23° De J.-B. Baudier (Aisne), trois ans de prison, faux en écri-
ture privée, circonstances atténuantes; — 25° De Victor-Fran-
çois Bacquet (Aisne), cinq ans de réclusion, vol dans une 
maison où il travaillait; — 25° De Jean Delafaye (Charente), 
trois ans de prison, 100 francs d'amende, faux par supposi-
tion de personne en matière de recrutement; — 26° D'Anne 
Galande (Moselle), cinq ans de réclusion, vol domestique; — 
27° De Jacques Sontag (Bas-Rhin), cinq ans de travaux for-
cés, attentat à la ipudeur 6ur une jeune fille au-dessous, de 
onze ans; — 28» De Georges Adameck (Côte-d'Or), huit ans de 
réclusion, attentats à la pudeur sur des jeunes filles âgées de 
moins de onze ans; — 29° De Jean Besse, contre un arrêt de 
la chambre des mises en accusation de la Cour royale de 
Riom, qui le renvoie devant la Cour d'assises de la Haute-
Loire, sous l'accusation de tentative de vol la nuit, sur un 
chemin public. 

Bulletin du 20 décembre. 

DÉSOBÉISSANCE AUX LOIS. — CURÉ. — INSTRUCTION PRIMAIRE. — 

INSPECTEUR PROTESTANT. —DÉFAUT D'INTENTION. 

L'abbé Recoul, curé de Prodensac, a été poursuivi par le 
ministère public comme ayant commis le délit de désobéis-
sance aux lois. Selon la prévention, le curé de Prodensac, 
informé qu'un inspecteur des écoles primaires, attaché à la 
religion protestante, devait venir inspecter l'école de la com-
mune, rassembla les jeunes écoliers, et, après une allocution 
dans laquelle ne furent pas épargnées l'impiété du siècle et 
les doctrines de l'Université, il leur défendit de faire aucune 
réponse aux questions de l'inspecteur. Les enfans, dociles à 
l'injonction du curé, ne répondirent pas un mot à toutes les 
questions que l'inspecteur put leur adresser. 

La chambie des mises en accusation de la Cour royale de 
Bordeaux, appelée à apprécier les résultats de l'instruc'-ion 
dirigée contre le curé de Prodensac, déclara qu'il n'y avait 
lieu à suivre contre lui, par le motif qu'il n'avait agi que par 
suite d'uii zèle irréfléchi et mal éclairé ; que d'ailleurs il n'y 
avait eu de sa part ni volonté, ni intention de désobéir aux 
lois. 

Le procureur-général près la Cour royale de 
pourvu en cassation contre cet arrêt; mais la 
Bordeaux avait constaté eu fait que le prévenu 
l'intention de commettre le délit qui lui était ij 
quait dès lors un des élémeus constitutifs du 1 

- Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rom: 

projet de suicide que le malheureux Baliat aurait mis à 

exécution sans les exhortations chaleureuses et pressantes 

d'un bon prêtre, ami de sa famille, et qui est enfin par-

venu à le faire renoncer à ce dessein désespéré. 
Le Tribunal, prenant en considération les excellens an-

técédens de Baliat, aussi bien que ses marques bien sin-

cères de repentir, ne le condamne qu'à 100 francs d'a-

mende. 

, — A l'issue d'un festin de famille extra-tnuros, et qui 

s'était prolongé passé minuit , les époux Rondebosse 

avaient formé la sage résolution de prendre un fiacre à la 

barrière. Le prix débattu et arrêté, ils montent, lèvent 

toutes les glaces pour se calfeutrer autant qu'il leur est 

possible contre les rigueurs du froid , et les voilà 

roulant en silence à travers des rues sombres et désertes, 

véritable pays perdu pour eux qui n'ont guère l'habitude 

de s'aventurer au-delà de leur quartier natal, le respecta-

ble quartier des Innocens. Mme Rondebosse rompit la 

première le silence en exclamant avec un léger soupir 

d'effroi : « Mon Dieu, mon bon ami, comme il fait noir! 

il n'y a personne dans les rues.—C'est bien extraordinaire 

en effet que nul n'ait songé à venir se ranger sur notre 

passage, «dit M. Rondebosse. 

« Tu es impatientant, M. Rondebosse, avec tes mauvai-

ses plaisanteries ; le fait est qu'il n'y a plus une seule 

boutique ouverte, et que je ne vois pas de lumière dans 

les maisons. — J'irai me plaindre au commissaire de po-

lice du quartier de l'inconvenance de ses administrés, qui 

ne se mettent pas aux fenêtres pour nous voir. — Il n'y 

a pas moyen de vous parler, M. Rondebosse, mais vous 

verrez qu'il nous arrivera malheur; avec ça qu'on ne 

parle plus que d'attaques nocturnes, et à tout bout de 

champ, que c'en est à un point qu'on ne devrait plus sor-

tir de chez soi. — Peuh ! Peuh ! » grommelle M. Ronde-

bosse, qui veut faire de plus en plus le matamore , mais 

qui pourtant n'est déjà plus fort rassuré. C'est qu'en effet, 

jetant un regard sur la route qu'on lui fait suivre, il s'est 

aperçu que le cocher semble s'être éloigné de la ligne 

droite. 

« Eh ! l'ami, lui crie-t-il, où allons-nous donc? ce 

n'est pas par ici le quartier des Innocens.—Laissez donc, 

bourgeois, on connaît son Paris, peut-être, et tout che-

min mène à Rome. » Oa menait cependant les époux 

Rondebosse dans les rues basses qui longent les boule 

vards du côté de la place Saint-Antoine. « Mon cher ami, 

c'est fait de nous.—N'y a-a pa-as de danger, » articulait 

à demi le malheureux mari, qui grelotait au moins au 

tant de peur que de froid. Mais, ô terreur ! le fiacre 

s'arrê e dans ces bas-fonds, en face d'un immense chan-

tier de bois, le cocher descend, siffle d'une certaine fa-

çon; on lui répond d'une rue latérale, et bientôt un indi-

vidu, bizarrement accoutré, s'approche comme pour ré-

pondre au mot d'ordre. Les époux Rondebosse n'avaient 

presque plus de sang dans les veines ; cependant ils peu-

vent entendre ce dialogue, qui n'était pas fait pour les 
rapporteur ; M. Quénâult, avocat-général.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Joseph Quelavoine, contre un arrêt de la Cour d'as-
sises du département d'IUe-et-Villaine, qui le condamne aux 
travaux forcés à perpétuité, comme coupable du crime d'in-
fanticide; — 2° de Jean Lacroix (Bouches-du-Rhône), vingt 
ans de travaux forcés, vol avec escalade et effraction dans 
une maison habitée et par récidive ; — 3° De Joseph-Marîe-
Malhias Duhamel (Pas-de-Calais), six ans de travaux forcés, 
tentative d'incendie ; — 4° De Léonard Picoulet et Rose Cons-
tantin femme Bardol, six ans de réclusion et cinq ans de 

travaux forcés, faux. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gaxettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Fénigan, conseiller à la Cour royale 

de Rennes. 

Audience des 13, 14 et 15 décembre. 

INCENDIE. — GRIME COMMIS PAR ORDRE. — CONDAMNATION K 

MORT. 

Un de ces drames judiciaires qui excitent l'intérêt au 

plus haut point et livrent une large carrière aux observa-

tions du criminaliste vient de remplir trois longues au-

diences de la Cour d'assises. Deux accusés, un vieillard 

et une jeune fille, avaient à rendre compte à. la justice du 

crime d'incendie commis dans des circonstances étranges. 

Thuau, dans une longue carrière violemment agitée 

par des chances bien diverses, a subi tour à tour l'é-

preuve de la prospérité et du malheur, sans se laisser ni 

amollir ni abattre. L'intelligence et l'énergie de la vo-

lonté ont suppléé chez lui au défaut de l'éducation, et 

deux fois il a élevé de ses seules mains l'édifice de sa 

fortune ; c'est une organisation dure et opiniâtre, que le 

poids des années n'a pu faire fléchir : à soixante-six ans 

il a conservé toutes les passions de la jeunesse. 

Sa servante, Angélique Tabareux, est au contraire une 

de ces natures faibles et délicates, qu'une volonté étran-

gère peut diriger également vers le bien ou vers le mal. 

Douce, facile, crédule jusqu'à l'aveuglement, obéissante 

jusqu'à l'abnégation la plus complète de sa. volonté, elle 

semble fatalement destinée à servir d'instrument docile 

aux instincts pervers comme aux pensées généreuses ; à 

vingt-deux ans elle a commis déjà plusieurs écarts de 

conduite, et cependant, malgré ses fautes, chacun se 

prend involontairement à s'apitoyer sur son sort. 

Angélique était la maîtresse de Thuau. 
On donne lecture de l'acte d'accusation. Nous ne rap 

portons pas ce document, qui allongerait inutilement ce 

compte-rendu ; il suffit de dire en deux mots que la fille 

Angélique Tabareux est accusée d'avoir, par l'ordre de 

Thuau, son maître, mis le feu à une propriété apparte 

nant à celui-ci. Thuau est accusé de complicité dans ce 

crime. 
Des gendarmes introduisent les deux accusés. 

Tous les regards so portent sur Angélique Tabareux 

Sou maintien est calme et modeste ; sa mise très simple 

ne manque pas d'une certaine coquetterie. Elle a une 

physionomie douce, des traits réguliers, des yeux noirs 

et bien dessinés qu'elle tient baissés toutes les fois qu'elle 

a cessé de répondre aux questions qui lui sont faites. Sa 

voix, sans être forte, se fait entendre distinctement, et 

ses réponses, empreintes de vérité et de résignation, 

sont toujours nettes et précises. En résumé, sa conte-

nance est parfaite; l'intérêt qu'elle inspire dans tout l'au-

ditoire serait presque de la sympathie. 

Thuau est de taille moyenne, fortement constitué. Le 

front plissé, et n'ayant plus que quelques cheveux blancs 

le teint coloré, le regard dur, la physionomie impassible, 

il se tient ferme et droit sous le poids de l'accusation, il 

répond d'une voix brève, et par de sèches déaégations, 

aux charges qui se produisent contre lui. 

La première a pour défenseur M* Lathebaudière ; le se 

cond, M' Waldeck Rousseau. 

L'accusation est soutenue par M. Dnfrêne, procureur 

du Roi. 

Les huissiers mettent sous les yeux de MM. les jurés 

plans des bâtimen» incendiés, où sont figurés les cinq 

ers d'incendie que Thuau aurait préparés, si les décla-

ns de sa servante sont sincères, 

nquante et un témoins ont répondu à l'appel . 

a dame Fruntau : La maison que j'habite est peu éloi-

assez considérables s'exécutent dans la rue de Vaugirard, 

pour donner de l'élargissement à la partie si étroite tic ta-

voie comprise entre les rues Férou et Servandom. un 

sait qu'une des grilles du Luxembourg donne en lace t e 

la rue Férou. Par suite du nouvel alignement, cette grille 

doit être déplacée pour être reculée en arrière. Une tran-

chée assez profonde avait été onvèrte à cet effet, et les 

ouvriers étaient occupés hier à faire les fondtmens du mur 

qui doit supporter la grille, lorsque tout à coup, sur les 

quatre heures du soir, un craquement se fit entendre et 

des éboulemens suivirent aussitôt. 
A ce moment, deux ouvriers travaillaient dans la tran-

ché- ; l'un d'eux, placé à l'étage supérieur, eut assez de 

présence d'esprit pour s'élancer au-dehors, et ne fut qu a 

moitié enseveli sous les terres. Quelques efforts de ses ca-

marades suffirent pour le retirer dans un état qui n'a rien 

d'inquiétant; mais il n'en a pas été ainsi de son malheu-

reux compagnon ; il était resté au fond de la tranchée, qui 

à raison de son étroitesse ne permettait qu'à deux hom-

mes de travailler utilement. Le déblai fut donc très lent. 

Pendant ce temps, M. le commissaire de police du quar-

tier arrivait avec un médecin; mais tous les soins de 

celui-ci furent inutiles ; car ce ne fut que sur les cinq 

heures, c'est-à-dire près d'une heure après l'éboulement 

qu'on put retirer le corps inanimé du malheureux ou-

vrier. 
Nous racontions, il y a quelques jours, un fait sem-

blable, qui s'était produit dans la commune de Romain-

ville. Il est vraiment déplorable que l'incurie, ou tout au 

moins l'imprévoyance de ceux qui se livrent à ces tra-

vaux souterrains donnent si souvent lieu à de pareilles 

catastrophes. Dans la circonstance présente, les précau-

tions à prendre étaient plus que jamais commandées, car 

cette tranchée s'ouvrait précisément sur les catacombes, 

au-dessus desquelles on a vu si souvent se manifester, 

dans différentes parties du jardin du Luxembourg, des 

affaissemens de terrains autour desqaels l'autorité a eu 

le soin, pour préserver le public, de placer des espèces 

de garde-fous. 

— ALGÉRIE (Oran), 30 novembre. — Le 6 juillet der-

nier, M. Dumas, conducteur des ponts-et-chaussées à 

Oran, chargé des travaux du quai, fut contraint par l'ur-

gence de ces mêmes travaux de retenir au chantier les 

condamnés militaires une demi-heure au delà du temps 

exigé d'eux. Cette mesure de nécessité excita des mur-

mures parmi ces hommes : mais le déjeuner qu'on leur 

apporta sur place les calma presque aussitôt, sauf cepen-

dant cinq individus, auxquels on fut obligé d'infliger pour 

punition le retrait du quart de vin de gratification. 

De ce nombre était le nommé Mars Binquet, qui de 

tous ses camarades s'était montré le plus intraitable ei les 

avait jusqu'à la fin poussés à l'insubordination. 

Les travaux avaient repris leur cours ; M. Damas, con-

tinuant sa vigilante surveillance, entra vers les deux heu-

res dans l'atelier des menuisiers, où se trouvaient les 
Û. Accusé'lhuau, qu'avez-vdtfg'a lepOudioi' luiw^-^"' 

sée dit que vous lui avez ordonné d'incendier vos magasins. 

—R. C'est faux. 
Angélique Tabareux : J'ai dit la vérité. 
M. le président : Dites à MM. les jurés comment les choses 

se sont passées. . 
Angélique Tabareux : Je suis prête à tout dire. (Silènes 

profond dans tout l'auditoire.) 
Le lundi matin, mon maître se leva de très bonne heure; 

il vint me réveiller, et m'ordonna de m'habiller en toute hâte 
pour l'accompagner au bateau à vapeur. Il n'était pas encore 
4 heures du matin. Il ne voulut pas me laisser le temps de 
mangar. Quand je fus prête, il me dit de le suivre, et il ma 
montra cinq foyers d'incendie, deux au premier étage, et trois 
au rez-de-chaussée, dont l'un sous l'escalier en bois, dans 
l'endroit où d'habitude se mettait la boisson pour le ménage. 
C'étaient des monceaux de cercles coupés et de copeaux, mais 
je ne sais pas ce qu'il y avait dessous. Il me dit alors : » Il 
faut que tu me rendes un service; je vais partir pour Château-
briant; ce soir, à onze heures, tu mettras le feu à ces cinq 
endroits. » Je résistai d'abord, effrayée du danger que j'allais 
courir; je lui répondis qu'il me mettait entre la vie et la 
mort; mais il insista si fortement que je promis de lui obéir; 
et le soir j'ai mis le feu. (Sensation.) 

M. le président : Mais vous compreniez bien qae cela était 

une action criminelle, puisque vous résistiez? 
Angélique Tabareux, avec simplicité : Pour vaincre ma 

résistance, mon maître me dit : « Fais ce que je t'ordonne ; 
mets le feu. Une domestique doit obéir. Je snis maître de ma 
fortune : je puis vendre ma maison, et jeter l'argent à l'eau ; 
je puis donc la brûler. S'il y a des conséquences fâcheuses, 
elles retomberont sur moi ; une domestique ne peut être pu-
nie pour avoir obéi à son maître. » 

D. Et vous avez cru cela? — R. Oui, Monsieur. 
D. Cependant vous ne paraissez pas dépourvue d'intelli-

gence? — R. J'ai promis d'obéir. 
D. Accusé Thuau, vous venez d'entendre ce que dit votre 

servante. Répondez. 
Thuau : Cette fille fait des mensonges. 
M. le président, à Angélique Tabareux : Est-ce que votre 

maître ne vous a pas fait quelques promesses? — R. Il m'a 
promis une montre en or. Il ajouta : «Je ne dis pas ce que je 
te donnerai. » Il me parla de rentes pour toute ma vie ; mais 
je n'avais pas confiance dans ses promesses"; je savais qu'il 
n'aimait pas à donner. 

D. Dites-nous maintenant comment vous avez allumé l'in-
cendie, et quelles sont les circonstances qui ont précédé. (Mou-
vement marqué d'attention.) — R. M. Thuau avait porté en 
ville les clés des portes extérieures des magasins du côté du 
canal; il m'avait bien recommandé de ne permettre à per-
sonne de s'y introduire, et le matin même, comme nous nous 
rendions au bateau, ayant rencontré sur la Fosse l'ouvrier 
charge du soutirage, il lui dit qu'il partait pour la campa-
gne; qu'il n'avait pas besoin de lui, et qu'il le ferait préve-
nir à son retour. Il m'avait laissé la clé de la maison d'ha-
bitation. Au rez-de-chaussée il y avait dans chaque mur 
des portes de communication qui étaient restées ouvertes ce 
jour-là ; c'est par ces portes intérieures que de la maison 
je pénétrai dans le troisième magasin, dont l'étage supérieur 
formait la vinaigrerie. Pour parvenir en ce lieu, je montai 
par l'escalier sous lequel était un monceau de bois préparé 
pour le feu. Rendue dans la vinaigrerie, j'exécutai ce que 
mon maître m'avait prescrit; je mis le feu avec la bougie que 
je tenais à la main, et qui me guidait dans l'obscurité ; j'a-
vais aussi des allumettes chimiques pour m'en servir en cas 
de besoin. Dès que j'eus approché ma bougie, le feu éclata 
subitement en faisant un bruit comme frout. Aussitôt la 
flamme brilla, et comme j'étais baissée, je sentis une vapeur 
chaude à la figure; je fus effrayée; je regagnai rapidement 
la cuisine, au rez-de-chaussée, pour de là remonter à ma 
chambre ; je me jetai sur mon lit, attendant l'événement. 

M. le président : Continuez. 

Angélique Tabareux : Il ne s'était écoulé que peu de temps 
lorsqu'on vint pour la premièra fois frapper à la porte ; mais 
mon maître m'avait prescrit de ne pas répondre. Je m'aper-
çus presque au môme instant que la fumée gagnait ma cham-
bre ; je suffoquais. Je pris mes vètemens, et m'élançai dehors. 
Pour arriver au corridor qui communiquait à l'escalier, il 
me fallut traverser deux pièces, caria porte de ma chambre 
était fermée à clef, ainsi que la salle à manger voisine; de 
sorte que je fus obligée de traverser la chambre à coucher de 
M. Thuau, et de suivre le corridor dans toute l'étendue de 
la maison pour rejoindre l'escalier. Parvenue au rez-de-chaus-
sée, j<! restai là quelques minutes avant d'ouvrir la porté qui 
donnait du côté du canal. 

D. Cela est bien conforme à ce que vous avez précédem-
ment déclaré. Persistez-vous? — R. Oui, Monsieur. 

D. Accusé Thuau, qu'avez-vous à dire? — R. Tout cela est 
faux. 

D. Pourquoi aviez-vous fermé les deux portes donnant sur 
le corridor? — R. Je ne sais pas si ces portes étaient fer-
mées. 

D. Prenez garde aux conséquence» qui peuvent résulter de 
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a fait revenir le docteur Liston, qui avait prévu le peu de 

succès des remèdes anti-flogistiques employés par son con-

frère (la farine détrempée dans du vin ou de l'alcool). La 

jeune et jolie miss Webster a rendu le dernier soupir à 

quatre heures et demie du matin. M. Cooper, directeur du 

théâtre de Drury-Lane, sur la foi de la mère et d'un pro-

che parent de la victime, avait écrit une lettre qui a paru 

dans, les journaux du matin, et où il annonçait avec joie 

que miss 'olara Webster était absolument hors de danger. 

Il s'est vu obligé de démentir lui-même, dans la journéej 

cette nouvelle accueillie avec trop d'empressement. 

Le coroner procédera ce soir ou demain à l'enquête ac-
coutumée. 

On a ouvert au théâtre une souscription au profit de 

l'ouvrier charpentier qui s'est dévoué pour sauver les 

jours de miss Webster, et qui a été brûlé lui-même assez 

grièvement. -

— ECOSSE. — On reçoit de Glascow les détails suivans 

sur l'incendie d'un navire qui a eu lieu dans la Clyde jeu-
di soir, au Broomielaw : 

« Le navire Scotland,- arrivé mardi dernier en rivière, 

profitant de la marée, s'étsit avancé jusqu'au Broomielaw, 

et y avait jeté l'ancre, quand vers six heures, un des ma-

telots , occupé sur le gaillard d'avant, fut effrayé par une 

forte odeur de fumée, et en ouvrant les écoutilles, vit s'é-

chapper plusieurs jets de flamme qui lui indiquaient les 

progrès latens de l'incendie. Il donna aussitôt, l'alarme. 

Le chef de la police, le surintendant du port, accoururent 

alors sur les lieux avec deux pompes, et l'on se mit à 

combattre le feu en jetant des masses d'eau dans l'inté-

rieur du navire. 

» Le feu concentré cessa à ce moment de s'élancer hors 

du Scotland, mais la fumée qui sortait en abondance par 

les panneaux indiqua quil couvait intérieurement. Crai-

gnant que les flammes n'atteignissent les spiritueux et le 

svdtê're dont le navire était chargé et ne le fissent sauter, 

on résfiut de le saborder, comme seul moyen de ne pas 

le perdre entièrement. Mais la mer qui baissait à cet ins-

tant ne permit pas d'effectuer de suite l'opération : on 

continua donc à pomper sans relâche. 

» Le feu, qui couvait depuis longtemps dans du coton 

et du chanvre des Indes, paraissait avoir perdu de sa vio-

lence, quand tout à coup il gagna des barriques de rhum, 

de sucre et autres matières inflammables, et recommença 

à sortir avec plus d'impétuosité par les écoutilles. Alors 

on perdit tout espoir de sauver la cargaison. On s'appro-

cha du navire avec des canots pour arracker aux flammes 

une partie des agrès et de la mâture, s'il était possible, 

et on parvint aiusi à sauver les embarcations, plusieurs 

cordages et quelques mais de rechange, voiles, meubles, 

etc., qui n'avaient pas encore été atteints. 

» Les efforts que l'on faisait pour arracher à l'incendie 

quelques parties du navire étaient contrariés par la con-

fusion inséparable d'une semblable catastrophe et par 

l'obscurité de la nuit, qui n'était dissipée que par mo-

mens, lorsque les flammes sortaient avec une nouvelle in-

tensité des flancs du Scotland. Mais enfin, vèrs quatre 

heures et demie du matin, le grand mât, que l'on avait en 

partie coupé au ras du pont pour le sauver, tomba, miné 

par le feu, dans la rivière, avec un bruit effroyable ; il 

fut bientôt suivi du mât de misaine, qui faillit écraser une 

embarcation où des hommes étaient occupés à saborder le 

navire. Enfin, la mer venant à monter, le Scotland, en-

tièremeut désemparé, ouvert de tous côtés et miné com-

plètement dans sa cale par le fléau destructeur, s'abima 

dans la rivière. Le bâtiment et la cargaison étaient as-
surés. » 

EXÉCUTION' DE TSCEECH. 

PRUSSE (Berlin), le 14 décembre. — Ce matin le régi-

cide Tschech a été exécuté à mort. 

La sentence rendue contre lui par le Tribunal de pre-

mière instance, en date du 19 septembre, l'avait dé-

claré coupable de haute trahison , et l'avait condamné 

1° à la perte de la cocarde nationale; 2" à la perte 

de tous les honneurs civiques; 3° à la confiscation de tous 

sVs biens; 4° à la peine de mort , qui serait exécutée de 

cette manière, qu'il serait attaché à une peau de vache 

à laquelle seraient attelés deux chevaux, et qu il serai 

traîné ainsi de la prison au lieu de son exécution, ou il 

serait roué vif, en commençant parles extrémités m le-

rieures. , . , 
Cette sentence fut confirmée de tous points par arrêt 

de la Cour royale de Berlin, du 26 décembre. 
Le roi a approuvé cet arrêt le 10 courant, en suppri-

mant toutefois l'accessoire relatif au transport du con-

damné au lieu de son supplice, et en commuant la peine 

de la roue en celle de la décapitation par la hache. 

Hier au soir, le président de la chambre criminelle du 

Tribunal de première instance, M. de Kleist, s'est rendu 

dans la prison de Tschech, avecl'un des assesseurs de cette 

chambre, M. le baron d'Alvensleben et avec le pasteur, 

M. Bultmann, et lui a annoncé que son exécution était 

fixée à ce malin. Tschech a écouté cette communication 

avec le plus grand sang- froid, et il a répondu à voix 

basse : « C'est bien ! c'est très bien ! » 

MM. de Kleist et d'Alvensleben se sont ensuite retirés, 

et Tschech est resté seul avec l'ecclésiastique, qui ne l'a 

pas quitté. 
Ce malin, à quatre heures, des détachemens d'infante-

rie de ligne et de gendarmes out conduit Tschech à la for-

teresse de Spandau, où il a eu la tête tranchée. 

Cet acte a été accompli sans qu'aucun spectateur y as-

"sistât, presque dans l'obscurité, et n'a été marqué, dit-on, 

par aucun incident. 

—Un avocat de Posen (Prusse), qui a obtenu de la Cour 

royale de cette ville un arrêt devenu définitif, qui con-

damne l'empereur de Russie. à lui payer une forte som-

me, ayant vainement sollicité de S. M. le paiement de 

cette somme, vient de faire saisir l'hôte! que l'empereur 

Nicolas possède à Berlin. 

Dans l'acte dp. la saisi« de cet immeuble, l'empereur est 
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HISTOIRE DES FRANÇAIS, PAR THÉOPHILE LAVALLÉÏ 

VHiiloire des Français, de M. Théophile Lavallée 

beaucoup le meilleur de tous
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à ces publications de collège qui laissent dans l 'esprit ,j
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vient de paraître à la librairie Hetzel, rue Richelieu 7fi o 

tre-vingts magnifiques gravures sur acier, représentant , 

la série des rois de France et les principaux persoimas 

notre histoire, peints d'après les tableaux autlientiqiiM,! 
musée de Versailles, accompagnent cette fois le récit de M |
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mérite reconnu de l'Histoire des Français, rend cette édif 
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HÉTiEL, IITIE RICHELIEU , 76; EUE MÉNARS . 10; éditeur du 
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GRAVURES 

lté PAUL CAGE , 

Les seuls peut-être sans opium, 
efficaces contra les Rhumes, Toux, 
Catarrhes, et surtout la Phlhisie pul-
monaire, rua Grenelle St-G. , 13,1 et 
dans les bonnes pharm. Ou refusera 
comme contrefaçon toute botte fluîtj 
flacon non scellés du cachet ci-contre. 

àif Miles de bronze, d'argent et d'or. i 

Les CHEMINÉES et CALO-
RIFÈRES de loules dimen-
sions do la maison de M. F. 
HOREZ, successeur du M. 
MILLET , du faubourg Mon't-
ni.ii ire . t>, sont toujours 
roco Tiîfiandablfs par leur 
bOiine construction , leiir 

ksoliJiié , leur luxe, leurs 
iîs et la mo Jicité de leur prix. 

MADEMOISELLE PAUUI 

en Tente aujo 
des ANIMAUX , du WEKTHER , etc. 

Iiui 
etc., etc.; — ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES DE FRANCE ET DE L'ÉTRANGER. 

MAGNIFIQUES GRAVURES SUR ACIER FORMANT UNE GALERIE 
DES PORTRAITS DES ROIS DE FRANCE ET DES PRINCIPAUX PERSONNAGES DE NOTRE HISTOIRE 

D'APRÈS LES TABLEAUX AUTHENTIQUES DU MUSÉE DE VERSAILLES, PEINTS PAR 

1. Brime, Blondel, Décaisse, Gérard, Lehman, Lorenlz, Monvoisia , nigaud, Robert-Fleuri, Signol, Gérard Séguin, Steuben, Wanloo, Winterhalter, Ziegler, etc., ete. 

complet— 

80 COMPLETE 

HISTOIR 
i GRAVURES 

P. 

2 SPLERTDIDES VOLUMES DE SEPT CENTS PAGES CHACUN, 3 IMPRIMÉS SUR PAPIER VÉl.ISI , RELIÉS. 40 FRANCS. 

LAVALLEE 
Rus de )l voii, 

2"2 ter/ 
Encouragée par le succès qu'elle obtient pour, ses ROBES faites, prévient les dames 

qu'tlles trouveront un 1res grand choix de DOUILLETTES et ROBBS DE CHAMBRE du meil-
leur goût, et A un prix modéré: grand assortiment de costumes d'enfans, CALÈCHE CAPU-

CHONS pour la garantis des co'ffures de soirée. 

8 francs HUM mCÈiPES S* francs 
I.A BOITE. Dite* ante cibum su Crains de Sanlê. EA BOITE. 

Approuvées par l'Académie «se Médecine. 
on, lesVents.les Ëtourdissemens, la Bile et les Gtaires(CoDEX). 
A la pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

ABONNEMENS GRATUITS ~ 

A TOUS LES JÛUBNAUX. 
Abomtenaens gratuits de trois niioîs. 

En souscrivant avant le 15 janvier prochain, à la collection de 

l'un des trois recueils suivans, au prix ci-dessous fixé : 

LE MAGASIN LITTÉRAIRE, 7 forts volumes. Prix 42 fr. 

LES MILLE ET UN ROMANS, 7 gros volumes. Prix 35 fr. 

BIBLIOTHÈQUE DES FEUILLETONS, 8 volumes. Prix 24 fr. 

Oa recevra, en outre, à titre de prime gratuite, PENDANT 

TROIS MOIS, un des jourriaux suivau?, au choix : Y Estafette, le 

Courrier Français , la Presse, le Siècle; le Constitutionnel, le 

Globe, la Patrie, le National, le Commerce, h Réforme, la Quo-

tidienne, la Démocratie pacifique, la Nation, l'Univers, le Droit, 

la Revue de Paris, Y Illustration. 

Ahonutemens gratuits d'un an. 

En souscrivant, avant le 15 janvier prochain, à la collection des 

trois recueils réunis (22 volumes), prix CENT FRANCS,' on rece-

vra, en ôiitre, à titré de prime gratuite, PENDANT UN AN,' un des 

journaux désignés ci-dessus, ou pendant six n'io's seulement, la 

GaseUe des- Tribunaux ou le Journal des Débats. 

LES VINGT-DEUX VOLUMES composant cette collection 

contiev.nent la matière de plus da TROIS CENTS VOLUMES IN-

OCTAVO ORDINAIRES , et renferment environ. 

700 ROMANS 
BltHVe^iCM e t IFeti.iESetOBiS, 3's»

£
 tl.W. SSiiBeJse P?u«-, Vic-

S«a« alugo, Frédéric Sonlie, de SSalzae, Nodier, ffiu-

geue Scribe, Alexandre Duiniss, Méj-y, Ciiarlew «le 

Sternard . Alphonse Harr , Léon Ciozïiio , II. de 

liittotirlie, Paul Feval, etc. 

Tous les ouvrages formant l'objet de la présente souscription, ainsi 
q -i- la quittance du journal eboisi, seror.t immédiatement remis aux 
souscripteurs de Paris, ou expédiés à ceux de province par le roulage 
ou les Messageries (port à leur charge). 

On souscrit à Paris, chez -MM. BOULÉ et O, au bureau de I'ESTA-

FETTE , rue Coq-Héron, 3, et en-province, chez tous les libraires, direc-

teurs des postes et dès Messageries. 

2 fr 

Transféré boulcmtti*^a-&adefcmer,.\S$.et rue dp 4Mf ,t4$&*fe» 

ÉTBE11ES VÉGÉTALES. 
: m kilo, fruits de PtyAntt fairjitfàu'ittere de 

fr. en sacs d'êtr'ennes, satinés1 e\' tfis^lltqèin-Û. 

50 7e 

3J 

: canne ; 

Les années précédentes, bien que nous en eussious amené dos masses des montagnes
1 

la foule attirée par leur sauei» - dans nos magasins a été telle, que nous en avons tou-
iou 'S manqué . Aussi cette année ci) avons-nous amené un déluge. 

Den.andcr boîtes «le réglisse a la violeue, pâte jjg guimaume en bâtons, calisson d'Aix, 
nougat blanc «le Marseille et l'incomparable prune d'Alger. 

RÉVISION DU PRIX DES BONBONS. 

Les prix excessifs «les bonbons île fantaisie pour étreimes, les couleurs minérale.» em-
ployées souvent a leur décoration, et qui provoquent chaque année le blâme du conseil 
de "salubrité, nom ont suggéré la ponsée (Teni ichirnos assortiments de toute la confiserie, 
décorée uniquement aveedes. couleurs viaétalcs, a eonli/ctionnée par un élevé distingué 
<le la maison Herlhellemni. Pour ne pas faire attendre, plusieurs centaines de demi-kilos 
seront piéparéesu'avancedans de.jolis sacs satinés, canneléseia filets, dorés, au prixdt 

i fr. 50c. et en sacs simples, U ti. r 

PLUS de CHANDELLE! 
r,n. nniiftlB d'une sécheresse et d'une blancheur **«hi'ïr

1
quabïés, ¥e «rule^teais 

,.„ L i« violèns courans d'air, et cenvient particulièrement pour bais et soirées;Sa 
ïu -é^tlamodieiie de son prix sont telle», qu'elle remplece avec avantage la chandelle 

ordioaire. ' ' _ . ' -
TMT » rastn spécial, rue Dauphine, 4«, près le carre-
Wli

 ' ilûr Bus»y. (Affrancnir 1*» lettres.) 

ffJM ** ***** W» 

PLUS DE BOUTONNIÈRES AUX CHEMISES. 
BOUTONS C0UDR0N admis à L'EXPOSITIOH de 1844, remplaçant avec avantage les anciens boutons pour CHEMISES et les éping'es 

po T CKXVAT-S Loscut';». :-■ nouveau i-.oxtîit f-eviin'.' dé poi c.-t lîts [i joux ne Id t>i\i . p-jiite 'Jair. nsum. Aj.:iO«i!n .e(u *r»i Olv, lil^^^S e' 
PhhLKA FIJibS, cbei COUDROli, iiiyeuleiir, if, nie de liicbe!i'-e. 

ÉTRENHES MOUCHOIRS ÉTRENNES 
.RUE DE LA PAIX AfAW mfi w^AVilralisr àU SUBLIME PORT] 7, RUE 

■ L. CHAPKON et DUBÔIS. -Broderies pérfectioiinéés' pour OhUTre-s et ÂrmoirièS.-

PORTE 

Atelier de Dessins 

PAPIERS PLISSÉS, TORSADES, COINS RONDS 
ET AUTRES, n ENVELOPPES ASSORTIES A TOUS CES PAPIERS. , BOITES GARNIES de loules ces jolies fanlaisies que MARION sail 
si bieiiordonner, et dont seul i Paris il possède fe plus bel asforlimti t. Maiiiiensnt que l'on ne peut s'exempter d'une grande re-
cherche dans le choix de ses papiers pour ia cône: pond?vce. h s JiACASIMi M LA CITÉ BERGÈRE, 14, sont devenus le rendez-vous 
oblige de ia haute fashion. On y trouvera pour le JOUR DE L'AS tout ce que l'art du papetier peut créer de œeivf illeuses fantaisies. 
Le papier FEUILLES DE ROSES est toujours ce qu'il y a de plus distingué pour les papiers unis. 

PATE PECTORAL! DE PRODHOMME 
Ce Bonbon , composé de lichen, réglisse et fruits pectoraux, est lo remède le plus effi-

cace que l'on puisse employer contre les rhumes, enrouemens, inflammalions et irrita-
lions de la gorge et de la poitrine ; il calma la toux et facilite l'expectoration. — Prix : 
1 FK. 50 C. LA BOITE. -~ RllE LiFFITTE, 34. . 

Aitnouees légales. 

RÉHABILITATION. 

D'un arrêt rendu parla Co^ir royale de Pa-
ris, le 7 décembre 1844, il appert que M. 
AugHStin-Louis PÉRARDEL, chevalier de la 
Légion d'Honneur, ancien gérant de la com-
pagnie d'éclairage par le gaz l'UNlON, et de-
meurant è Paris, rue Cbaptal, 9, a été réha-
bilité. 
«Jottfextratt : A. NÀIIDOT, 

Avoné à la Cour royale. 

Avis divers. 

L'assemblée générale annuelle de MM. les 
actionnaires des Bateaux a vapeur delà 
Basse-Seine, aura lieu le 30 décembre, à sept 
heures du soir, dans l'un des salons du ba-
zar Bonne-Nouvelle. Aucun actionnaire ne 
sera admis à la réunion, s'il s'est proprié-
taire de dix actions au moins, ayant versé 
230 francs Les actions seront représentées 
avant-d'enirer en séance, échangées contre 
une carte d'admission et rendues après l'as 
semblée. 

Les actionnaires sont avertis qu'indépen-
damment de la reddition du compte annuelle 
de gestion, l'assemblée sera appelée à déli-
bérer, conformément à l'article 39 des sta-
tuts sociaux, sur la question da dissolution 
et bquidation de la société; ils sont donc in-
vités à se rt ndre exactement à cette réunion. 

N.B. Ann d'évitsr les lenteurs qu'entraî-
nent la vérification et l'inscription des titres 
au moment de l'assemblée, MM. les proprié-
taires d'actions sont invités à les déposer au 
moins trois jours d'avance, et classées par 
ordre de numéros, au siège social, rue Saint-
Lazare, 80, où il leur sera délivré un récé-
pissé qui servira pour être admis à la réu-
nion et pour retirer les actions après la 
jsanec. 

IL A ETE ETABLI 

de IBortleaux. 

LA ROSI 
Chez M. RIVET, 

déjà CtJnnO pour la' 

vente des viwwàe 

Cliani pagne 

ÎHOÈT 

CHANDON, 
Boul. Poissonnière, 

à Paris, 

%i!jmt, i«,5î<5 'n>!!9s en justice. 

W Etude de M« SA1NT-AMAND, avoué i 
Paris, rue Coquillière, 46. 

Adjudication, le mercredi 15 janvier 1845, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, 
local et issue de l'audience de la première 
chambre, une heure de relevée, 

En quatre lots : 
1° D'Une grande et 

Belle H&ison 
située à Paris, rue Basse-du-Rempart, 48 
(presque de niveau avec le boulevard). 

Susceptible d'un produit brut de 42,400 fr.; 
2» D'une autre grande et 

BELLE MAISON 
située mêmé'ruoBassglidu-Rempan, devant 
porter le n. 48 bis, et contiguë à la précé-
dente. (Celte maison, aussi presque au ni 
veau avec le boulevard ) 

Susceptibled'un produit brutde 37 ,2oofr. 
3« D'une 

janvier 1845, 
D'une grande et 

BELLE MAISON. 
nouvellement construite, sise à Paris, rue 
du Bac, è l'angle de la rue de Varennes sur 
laquelle elle porte le numéro 2. 

Cstte maison, élevée de trois étages au 
dessus de l'entresol, et d'un quatrième en 
retrait, est éclairée par six croisées sur la 
rue du Bac, et par huit sur la rue de Varen-
nes outre une autre à l'angle des deux rues. 
Elle est percée de trois boutiques sur la rue 
Ju Bac de quatre sur la rue de Varennes 
outre une entrée de porte-cochère, cour in 
térieure pavée et pompe. 

Mise » prix, 350,0 .0 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M« Roque, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges, 
demeurant à Paris, rne Richelieu, 102 ; 

2« A M« Boinod, avoué, demeurant è Pa 
ris,ruedeChoiseul, il. (2845) 

sise a Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 36. 
Produit brut, environ 2i ;7be fr. 

i? Et d'une autre 

Belle iiSOIl 
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les VÉ&ITAIiJfJES POL'BRiS de 
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et Guérit la cvmc.Chfcz JiïLtA.IU), 
r^iarax. IViLe Jacques -la-BoutlwsMe, 
aaprèg la ylaçe du Chatclefc 1 fr.le Flacon 

V4V 
JduuAM.JUkZ)U.^ 

RUfKHlB 

située aussi rue de la Chaussée-d'Antin, de-
vant porter le n. 36 bis, et contiguë à la 
précédente. 

Produit brut, environ 25,600 fr. 

NOTA . Ces deux derniers lots sont mis en 
vente avec faculté de réunion. 

'lises i prix : 
Pour le l«rlot. 460 ,000 fr. 
Pour le 2» tôt. 400,000 fr. 
Pour le 3» lot. 250 ,000 fr. 
Pour le 4« lot. 2iO,O0O It. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A >l e SAINT-AMAND, avoué poursuivant 

la vente, qui est dépositaire d'une copie du 
cahier des charge», demeurant a Paris, rue 
Coquillière, "46. 

Et 4 M« Estienne, avoué présent i la ven-
te, demeurant à Paris, rue Ste-Anne, 34. 

SSf" Adjudication le mercredi 15 janvier 
1845, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, nne heure de relevée. 

En trois lets qui pourront être réunis, 

D'UNE MAISON 
; ; _ -t*: m f ■ A sa a» 

Terraîn 
sis 4 Paris, rue Blancbe, 18. 

Le i" lot d'une superficie de 221 mètres, 
sur la mise â prix de 45 ,000 1. 

Le v lot d'une superficie de 
3s'4 métrés, sur la mise à prix de 59,000 

Le i' lot d'une superlicie de 
33 1 mètre», sur la mise à prix d* 52,000 

Total, 1 56,oeo f. 
Ces terrains, sitiiésdans un excellent quar-

tier, sont susceptibles de recevoir des cons-
tructions avantageuses. 

S'adresser à Si» LUVAUX, avoué, demeu-
rant 4 Paris, rue Nvo-st-Augustin, 2t, dépo-
sitaire d'une copie de l'enchère et des plans 
de division, et à Mi« Randouin^ avoué. 

(2»4T) 

■BT* Etude de M» Emile ROQUE, avoué 
près le Tribunal civil de première instan-
ce de la Seine. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, le mercredi » 

Mocietes commerciales. 

Etude de M» Eugène LEFEBVRE, agréé au 
Tribuual de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 148. 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 
Paris, le 14 décembre 1844, enregistré, 

Entre dame Marje-Adélaïde- Honorine HU-
RE, épouse séparée de biens de M. René-
Pierre-IIenri SCELLIER, demeurant â Paris 
rue Montmartre, 148; 

€1 demoiselle Anne-Françoise-Aline DE 
VËZE, demeurant même maison. 

Appert: 

Que la société en noms collectifs, ayant 
pour objet le commerce de broderie-linge-
rie, sous la raison sociale H. SCELLIER et 
A. DEVÊZR, suivant acte privé du 7 janvier 
1843, enregistré à Paris, le 14 dudit mois 
par Tessier, qui a reçu 102 fr. 30 cent., est 
et demeure dissoute d'un commun accord 
à compter du l«r décembre 1844. 

La liquidation sera faite par Mme Scellier 
seule, avec pouvoir de transiger et com-
premetlre; et Mlle Devéze reprendra toute sa 
liberté d'industrie; 

Ftfur extrait;-} • »i r>'> 

Signé Eugène LIFEBVKK. (4i37) 

D'un acte sous seings privés, en date i 

Paris du 9 décembre 1844, enregistré t 
Neuilly, le to dudit mois, par Montoineau 
qui â reçu 5 fr. 50 cent , et publié au Tri-
bunal de commerce de Paris. 

lt appert : 

Qu'une société èn nom collectif a été for-
mée) pour quatre années, à partir du l« jan-
vier 1145, 1 

Enire M. Honoré-Pierre TILLIET, demeu-
rant aux Thèmes, 8; et M. Edouard-Loois-
Ernest GUKU dit SAINT-JUST , demeurant 
aussi aux Thèmes. 

Son but est l'escompte <ie3 papiers et le 
recouvrement de valeurs. 

Lesiége«st fi-xé aux Thèmes, et la signa-
ture sociale appartient aux deux associée 
qui ne peuveul l'employer qu'aux besoins 
delà société. 

Le capital social est de 
moitié entre les sociétaires. 

Pour extrait. 

60,ooo fr., par 

(4136) 

Etude de 5t« PRUNIER-QUATREMÊRE, avo-
cat-agréé, rue Montmartre, 78. 

D'un acte sous signatures privées en 
date, 4 Choisy-le Roi, du i6décembre 1844 

enregistré le '8 du même mois, fait entre • 
1 «M. llippolyte.IIAUTlN 
2» M. Louis BOULANGER: 
Tous deux proprielaïrfs et fabricans de 

fai»nôe fine*. demeurantà {:hoi8y lo-Roi(dé-
partement de la Seine). . 

Il appert que la société en nom collectif 
formée entre - les susnommés, pour la fabri-
cation de la faïence Une, audit choisy-le" 
Roi, suivant acte sous signatures privées eiï 

sur les mêmes bases et d'après les mêmes 
conditions que celles de l'acte dudit jour 23 
décembre 183S. 

Pour extrait: E. PnimiER. (4138) 

Tribunal de commerce* 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 

de Paris, du 18 décembre 1844, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur STRAUS , négociant en grains, 
rue Saint-Sauveur, 22, nomme M. Moinery 
juge-commissaire, et M.Geoffroy, rue d'Ar-
gcnteuil, 41, syndic provisoire (N» 4892 du 
gr-); .-j 

Du sieur FRONTIER, fabricant de papiers 
de fantaisie, rué St-Jean-de-Beauvais, 22, 
nomme M. Nys juge-commissaire, et M. 
Decagny, cloître St-Merry, 2, syndic provi-
soire (N» 4893 du gr.). 

CONVOCATIOBS DR CRÉANCIERS. 
Sont invités a se. rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FRONTIER, fabricant de papiers 
de fantaisie, rue St-Jean-de-BeauvaiB , 22, 
le 24 décembre 4 lo heures (N« 4893 du gr.); 

Du sieur GUÉRIN, directeur du Géorama, 
aux Champs Élysées, le 24 décembre 4 3 
heures (S» 4868 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , aue sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-portoars d'effeta ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas Con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 
Du sieur HOCDET, ancien tanneur, rue 

Popincourt, «9, le 24 décembre 4 12 heures 
(N« 4726 du gr.); 

Du sieur MARTY, ferblantier , rue de la 
Roquette, 3, le 24 décembre 4 1 heure li2 
(N« 4299 du gr.); 

Du sieur BASSEVILLE, tailleur, rue Nve-
des Petits-Cbamps, 67, le 26 décembre 4 lo 
heures (N« 4612 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA , H est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres 4 MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEGIGAN, md de tapis, rue St-

"* a?ïh J* 3 ' '? "
 d

^embre 4 9 heures 
(N» 4778 dugr.); 

Du sieur KUNTZ, tailleur, rue du Helder, 
27, le 27 décembre 4 lo heures (N* 4574 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics 

l'état de la faillite, et étrr procédés un c.„. 

cordât ou à un contrat d'union, et , au der 

nier cas, être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, aue sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

-NOTA. U ne sera admit 4 ces anembléea 
que les créanciers vérifiés et affirmés on 
admis par provision. 

REMISES A' HUITAINE. 

limonadier, rue Salle-

..Du «enr FERMAEBEL et c« , md de pierres 

«cembreifb'/uVe 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s M y a heu, entendre déclarer l'union , et, 

dans ce ca, être immédiatement consultés 

tant sur les faits, de la gestion, aue sur l'uti-
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™«JF HEURES
 :

 Mayer , confiseur, conc 
oix HEURES : Mauban , ferblantier , id _ 

Picard brocanteur, id. Meuret, md de 
viosl clOt. - Rawiez, lairipiste, id

 L
e 

lebvre. entrepr.de bâtimens, id _ j i „ 
portier ei c% négocians, id. 

OH« HEURES .- Djtuornte boucher, synd -

Genesie eune, ent de bâtmens/véHf 
1.D1 : SchWng,

 négocian[ eu 

demeurant rue St-llor.oré, in. M. t,he-
vallier, avoué, 

Du 13 décembre 1844, jugement de sépara 
tion de biens entre Louise T1SS0T d 
Charles FAURE, md de bois, à Paris, rue 
Moreau, 19 ; Moreau, avoué. 

Du 13 décembre i 844, jugement de répara-
tion de biens entre Anne Marie C0UL0N, 
veuve en premières noces de Françoii-
Cermain Faulvet, el François Loois DE-

VARÊNE, mécanicien, i Pari» , rue l o-
pincourt, 41 ; Ernest Moreau, avoué, 

Du 13 décembre 1844, jugemeut de sépara-
tion de biens entre Suzannas UENDKii: et 
Pierre-Nicolas MURAOUR, négociant 4 Si-
Denis (Seine), au Moulin-Basset, avenue 
St-Remy; Leviilain, avoué. 

atécès et Inliumattonk, 

sur 

con-

Du 17 décembre 1841. 

Mme Hudier, 18 ans, rue de Tivoli, 2!. -

Mme veuve Leroy, 90 aD», rue de la Paii, 
t2. — Mme veuve Penlus, fl ans, rue d« la 
VilIe-l'Evêque, 52. M. Trintinan, 7i SDS, 

rue des Batailles, 5.- Mlle Leseur , 85 ans, 

rue de Chaillot, 99. - Mme Habille , li ans, 

rue du Muaée, 1. - Mlle de Bocq, 68 ans, 

rue de la Madeleine, 3. Mme Soret, 60 ani, 
rue St-Lazare, 106. M. Ciavarelly, 89 ans, 

rue del'Échiquier, 44. M. Bourcier, :6ans, 

rue Si Honoré, 201. - M. Fournier, 34 ans, 
rue d'Orléans St Honoré, 7. M. ïrutol , t 
ans, rue du Faubourg-St-Denis , 180 ». 

Baquet, 78 ans, rue de Cléry, 73 .-M. Lerre, 
64 ans, rue Saint-Denis, »75.- M. Cbavan-
lon 32 ans, rue du Faubourg St-Marltn, M. 

- M. Pernet, 47 ans. rue de la Heaumerie, 
20.- Mme Martin , 72 ans, rue des iro» 
Bornes, 16- - M. Fordin, 20 ans, rue «» 
Temple, 12. - M. Petit , 50 ans , place™ 
l'HOtel de-Ville, 3 .-M. Major, n ans, rus 
Basfroid, 21. - M. Perrey, 19 ans, m» = 
Sèvres, 57. - Mme veuve Baye, 79 ans, r»« 
de Verneuil, 35 .-M. Dumont, 51 «m . n» 
de l'Université, 147. - M. Dumas , 8S a» > 
rue St-Jean-du-Gros Caillou, 1 .-M- j^ 1;"'' 

76 ans, rue du Four, 45. - M. ̂
ta

"^ 
33 ans, boulevard Montparnasse 26.- » 

veuve Meiliet. 59 ans, rue Neuve-Sle oew 
viève, 21. - «. Pottier, 61 ans, rue de la " -
14 ,-MlleDefrance, 65 ans, _lapai »

 L
™ 

gue-Avoine, 1.-Mme veuve Vielle," 

rue des Anglaises, 4.
 |

 , 

Appesitionsjie ëteUé* 

Après déoéi. 

Décembre.
 vi

 ni, ro« 
16 Mme veuve Brodel, née «ie«'e > 

Mènilmontant, 110. 
- M. Patard, rue du Croissant, 20. 

- Mme veuve Roodery , née W 

rue du Croissant, 8. 

Description après décè8. ^ 

< M. Kerebec, rue du Parc-RÇJ^__. 

BOURSE DU 19 DÉCEMBRE. 
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